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Assurances Sociales et Apciitatioas de Salaires 
La mise en vigueur de la loi sur 

Ïe3 Asurances Sociales a provoqué 
de nombreuses demandes d'aug-
mentations de salaires. 

Certains patrons ont compris, et 
Se sont volontairement inclinés : 
qu'ils en soient ici sincèrement re-
puerciés. 

D'autres, bien plus nombreux, 
hélas ! et parmi eux des catholi-
ques affichés, n'ont pas voulu com-
prendre, ou plutôt — ne soyons 
pas méchants — n'ont pas com-
pris, et ont résisté sans motiver 
leur refus, ou en opposant des rai-
sons d'une candeur naïve. Nous ne 
leur ferons pas la peine, pour au-
jourd'hui, de publier ces raisons. 

Il n'y a pas à s'étonner, en effet, 
que le salarié demande ces temps-
ci une augmentation de son salaire. 

Cela est au contraire très nor-
mal, très logique et très juste. 

Ces demandes ne sont point fai-
tes pour appliquer la loi, elles ne 
sont qu'une conséquence tout à fait 
indirecte de l'application de cette 
loi. Aussi bien la loi sur les Assu-
rances Sociales ne doit point en 
être incriminée, car elle ne fait 
que remettre les choses dans leur 
plan véritable. 

Que doit être en effet le salaire? 
Le salaire doit être conçu de 

telle sorte qu'il puisse suffire non 
seulement aux exigences présentes 
de la vie, mais encore qu'il puisse 
permettre l'épargne en prévision 
de la maladie, de la vieillesse et 
de la mauvaise fortune. 

Ainsi, sur les sommes d'argent 
qu'il reçoit, le salarié doit en met-
tre de côté une partie pour l'ave-
nir, 

La loi sur les Assurances Socia-
les n'a fait que sanctionner un 
état de choses existant ou désira-
ble. Cette somme d'argent que le 
salarié mettait de côté bénévole-
ment, il la met maintenant obliga-
toirement. 

Mais, cette réserve pour l'ave-
nir, le salarié la constituait-il réel-
lement ? 

Certainement, une quantité de 
salariés le faisaient, parce que le 
salaire qu'ils touchaient le leur 
permettait et parce qu'ils étaient 
économes et prévoyants. 

Beaucoup plus nombreux étaient 
ceux qui ne le faisaient pas. Et 
parmi ceux-ci on peut distinguer 
deux catégories. 

D'abord, ceux qui, bien que tou-
chant un salaire suffisant n'avaient 
pas l'esprit d'économie et de pré-
voyance. Et c'est une grande cho-
se que la loi ait obligé ces gens-là 
à faire des réserves pour éviter à 
la société la peine de les prendre 
à sa charge sur leurs vieux jours 
ou en cas de mauvaise fortune. 

Ensuite, il y avait ceux qui ne 
touchaient pas un salaire suffisant 
pour mettre de l'argent de côté. 

Ce sont ceux-ci qui nous intéres-
sent en ce moment, ce sont eux 
surtout qui ont demandé une aug-
mentation de salaire. 

Ces salariés qui ne recevaient 
pas, avant la loi, un salaire suffi-
sant pour parer à tout, qui étaient 
fondés dès ce moment là à deman-
der une augmentation de salaire, 
comment ne le seraient-ils pas au-
jourd'hui, à la suite de cette nou-
velle hausse du coût de la vie ? 

Que les patrons songent donc un 
peu à la misère de ces pauvres 
gens, qui se trouvent maintenant 
obligés de prélever sur un salaire 
déjà insuffisant leur cotisation 
pour les Assurances Sociales. 

Et qu'ils ne tardent plus à pren-
dre une mesure qui s'imposait dé-
jà depuis longtemps : QU'ILS 
AUGMENTENT LES SALAIRES 
DE LEURS OUVRIERS ET EM-
PLOYÉS DANS LA MESURE OU 
LA JUSTICE LE RÉCLAME. 

Qu'ils réfléchissent et ne nous 
objectent plus telles raisons plus 
abracadabrantes les unes que les 
autres. 

Car personne n'est obligé d'être 
patron, tandis que le salarié n'est 
salarié que parce qu'il se trouve 
obligé de l'être. Par conséquent ce-
lui-ci est en droit d'exiger dè celui 
qui a fait appel à ses services le 
SALAIRE COMPLET dont nous 
venons de parler. 

Pour nous, nous nous emploie-
rons de toutes nos forces et tou-
jours, à ce que les salariés qui nous 
ont confié leurs intérêts obtiennent 
justice dans ce sens. 

Et nous osons espérer que lors-
que nous allons frapper de nou-
veau, ces jours-ci, aux portes qui 
n'ont pas voulu s'ouvrir il y a quel-
ques semaines, nous serons enfin 
entendus. 

Alphonse BEILLEVAIRE, 
Secrétaire général de l'Union 

Régionale. 

La Neutralité de Sa C. G. T. 
Oue de fois nous avons montré ici-

même, par des extraits empruntés 
aux journaux de la C. G. T. et no-
tamment au « Peuple », combien 
nous avions raison de douter de la 
neutralité de l'organisation cégétiste. 

Pour prouver à nouveau aux catho-
liques pratiquants — car il y en a — 
qui non seulement adhèrent, mais 
militent au sein de la C. G. T., nous 
voulons mettre sous leurs yeux quel-
ques phrases d'un ordre du jour voté 
récemment à Bourges, au cours 
d'un meeting- organisé par l'Union 
départementale du Cher. 

« Les organisations confédérées... 
« Emues des violations répétées et 

« capitales des lois de séparation et 
« de laïcité qui conduisent à brève 
« échéance à leur abrogation de 
« fait ; 

« Emues aussi de l'indifférente 
« gouvernementale pour assurer ^e 
» respect de ces lois fondamentales ; 

«.Dénoncent l'offensive cléricale 
« menée contre la laïcité de l'école 
« avec la complicité de la bourgeoi-
e sie au pouvoir ; 

<c Dénoncent les tentatives d'in-
« troduction des curés dans les éco-
« les, etc., etc.. » 

Voilà, n'est-il pas vrai, un ordre du 
jour purement professionnel et pour 
la rédaction duquel on s'est inspiré 
de la Charte d'Amiens ? 

Mais ce n'est pas tout. 

A Rennes, [c'est peut-être mieux 
encore. Les dirigeants de la Bourse 
du Travail ont tenu à faire tout ré-
cemment de la réclame, pour "Te 
groupe de la Libre-Pensée, en lais-
sant apposer sur le panneau de la 
Maison cette belle affiche au titre 
ronflant : 

Crande conférence anticléricale. 
Pourquoi j'ai quitté la soutane. 

Voilà aussi qui plaide rudement 
fort en faveur de la neutralité de la 
C. G. T. 

En voulez-vous d'autres ? 
11 y a quinze jours, à St-Nazaire, 

en pleine réunion publique organisée 
par un militant cégétiste de l'endroit, 
les militants de chez nous obligeaient 
ce bon apôtre à faire la déclaration 
suivante : 

« Notre doctrine, c'est le collecti-
« visme. Ces Cathédrales, dont vous 
« venez de parler, représentent le 
« passé. Nous, nous sommes l'ave-
« nir. Nous raserons les Cathédrales. 
« et bâtirons des Bourses du Travail, 
« qui seront les Temples de la Cité 
« future. » 

Et les catholiques de la C. G. T. 
viendront encore nous dire que nous 

Tls ne s'aperçoivent donc pas, lés 
pôvres, qu'ils jouent le rôle de 
« poires ». 

Au fait, pourquoi les contrarier si 
ce petit jeu leur plaît. 

C'est tout de même triste à cons-
tater. 

uwmmmmniimiam'é 

S'organiser ! Psiirpi ? 
Tu as certainement entendu, ca-

marade travailleur, autour de toi, 
de ces types pessimistes, découra-
gés, qui cherchent à décourager les 
autres : 

« Plus ça change, gémissent-ils, 
plus c'est pareil... Quoi que tu di-
ses, quoi que tu fasses, tu seras 
toujours, toi travailleur, la victime.. 
Qu'est-ce que tu veux, c'est la lutte 
du pot de terre contre le pot de fer. 
Y a rien, rien à faire ! » 

Dis-moi, ami, a-t-on le droit de 
parler ainsi, et de passer son temps 
à gémir ? Laissons faire ainsi les 
pantouflards. Mais, nous, les jeunes, 
c'est pas permis de parler ainsi ! 
Rien.à faire? Oui, si nous restons 
isolés, livrés à nos rnaigres et seules 
ressources individuelles. 

Comment veux-tu, en effet, trans-
former les conditions de vie morale 
et matérielle de la classe laborieuse 
par l'action isolée.d'une unité, ou 
d'un petit groupe de quelques tra-
vailleurs ? Tu auras beau parler ou 
gémir, tu ne parviendras pas à sur-
monter toutes les oppositions, tu ne 
réussiras pas à te faire écouter des 
autorités politiques et patronales. 

Seule, vois-tu, l'organisation peut 
faire de ces unités impuissantes une 
force, une armée. Seuls, des grou-
pements nationaux appartenant à un 
groupement national, pourront chan-
ger la situation morale et matérielh-
de la classe ouvrière. 

C'est la vieille histoire du voya-
geur dont le chemin à ffanc de mon-
tagne est tout d'un coup masqué par 
un énorme rocher. Seul, il ne peut le 
soulever et se désespère Mais 
voici que d'autres infortunés l'ont re-
joint sur la route ; ensemble, unis-
sant leurs efforts, ils réussissent à 
enlever l'osbtacle. 

C'est l'exemple vieux comme le 
monde, que nous donnent les four-
mis et autres infiniments petits dont 
l'organisation et la discipline sont 
un modèle et qui réalisent peu à peu 
des travaux de géant ! 

Syndiqué chrétien, il faut de plus 
en plus faire bloc autour de notre 
C. F. T. C, de nos Unions régio-
nales, de nos Unions locales. Il 

faut nous discipliner, il faut nous or-
ganiser. 

Une force ne peut vivre, un grou-
pement ne peut prospérer et s'éten-
dre, si la discipline n'existe pas. 
C'est l'âme de tout élément de for-
ce. Dans les organisations du Syn-
dicalisme Chrétien, là plus que par-
tout ailleurs, la discipline doit ré-
gner, l'obéissance est un des piliers 
de la doctrine catholique. 

Soyons disciplinés en répondant 
aux appels de nos organisations ; 
en venant aux réunions, en écoutant 
leurs directives, en lisant leurs 
journaux. Soyons disciplinés aussi 
en étant des syndiqués militants. 

Ayons de la méthode dans notre 
propagande, de la prudence (ayons 
nos fichiers, nos listes de sympathi-
sants, etc.), portons notre insigne. 

De l'ordre dans nos finances ; 
payons nos cotisations. Ayons con-
fiance dans nos organisations. Ser-
rons-nous les coudes. 

Tout cela ne supprimera pas l'en-
train, l'enthousiasme, l'amitié mais 
leur donnera infiniment plus de por-
tée et de succès. 

M. FAUDRAY. 

S 

du Travail 
Le « Journal Officiel » du ven-

dredi 5 septembre publie deux dé-
crets relatifs à la rééducation pro-
fessionnelle des mutilés du travail. 
Nous en {détachons l'article sui-
vant qui présente .une importance 
particulière : 

» Les mutilés du travail qui jus-
tifient de la nécessité d'un appren-
tissage spécial en vue de leur réa-
daptation ou de leur rééducation 
professionnelle doivent adresser 
une demande au préfet, président 
du Comité départemental des mu-
tilés et réformés de la guerre de 
leur résidence, dans les conditions 
fixées pour les mutilés de la guer-
re. 

» Toutefois, aux lieu et place du 
titre de pension, ils joignent une 
copie, .certifiée conforme, soit de 
la décision judiciaire ayant force 
de chose jugée fixant la rente al-
louée en vertu de la législation sur 
les accidents du travail, soit de 
l'ordonnance de renvoi devant le 
tribunal constatant que la blessure 
est consolidée, qu'il s'agit bien d'un 
accident du travail, que les parties, 
sont seulement en désaccord sur la 
fixation du montant de la rente. ». 

Nos Propagandistes 

Première Visite 
a 1ère » 

M"e GATEBLE 
Mlle Gateblé sera des nôtres dans 

le courant du mois prochain : avec 
quelle joie nos ouvrières vont la re-
cevoir ! Mlle GoAeblé est une ouvrière 
de la parfumerie, qui a derrière elle 
des années de travail dans la banlieue 
parisienne. Elle a pratiqué l'usine et 
l'atelier, elle soit ce que sont les tau-
dis, elle connaît les difficultés des 
budgets familiaux. Aussi', cette vail-
lante et dévouée propagandiste de no-
tre C. F. T. C. peut-elle parler aux 
ouvrières de ce qui les intéresse et 
les préoccupe, et discuter avec elles, 
puis avec qui de droit, des améliora-
tions à obtenir. Dans les « mouve-
ments » on la craint plus qu'elle n'a 
de crainte, car c'est elle qui parle le 
langage des réalités. 

Mlle Gateblé a fondé et dirige de-
puis vingt ans la Maison de repos de 
Béthanie à Pellevoisin. Elle vient en-
core d'ouvrir, dans un centre d'usines, 
56, rue' de l'Ourcq, à Paris, le « Foyer 
de l'Ouvrière », grand restaurant fé-
minin à bon marché. 

Nul doute que nos ouvrières seront 
nombreuses à venir l'écouter. 

POUR LES APPRENTIS 
APPRENTISSAGE 

RESPONSABILITE CIVILE 
(Accidents du Travail aux apprentis) 

AVIS 
Nous rappelons à nos syndicats que 

la copie pour le « Messager » doit 
parvenir à notre Secrétariat, 6, rue 
de Bel-Air, pour le 28 de chaque mois. 

Elle ne doit être écrite que sur un 
seul côté de la feuille. 

Les bandes, non timbrées, doivent 
nous être données pour le dernier 
Jour du mois. 

a) Si la loi du 20 Mars 1928 édicté 
expressément que le contrat d'ap-
prentissage doit être constaté par 
écrit, il n'en résulte pas que la preu-
ve ne puisse en être administrée au-
trement, notamment par voie d'en-
quête. , 

b) Une enquête peut être ordonnée 
en matière d'accident du travail 
pour prouver que la victime était en-
trée dans l'entreprise non en qualité 
de manœuvre, mais comme apprenti 
des connaissances et une pratique 
pour y apprendre un métier exigeant 
particulière par suite d'une éduca-
tion professionnelle préalable et que 
le salaire qu'elle touchait ne corres-
pondait pas à celui d'un manœuvre 
et lui était inférieur par suite des 
avantages retirés de l'instruction 
professionnelle à laquelle elle avait 
droit. (Cour d'appel de Dijon, 1 ' ch., 
Jt février 1930). 

C'est le dimanche 7 septembre, 
vers 10 heures : en gare d'Orléans, 
un train chargé de voyageurs s'é-
branle péniblement. Sa marche 
lente est ponctuée de nombreux ar-
rêts pendant lesquels descendent 
pêcheurs et promeneurs ■ venus 
s'installer, pour la journée, sur les 
bords de la Loire. 

Une petite gare apparaît : c'est 
Oudon. Dès la sortie, un groupe se 
forme où nous reconnaissons M. 
et Mme Buerne, M. et Mme Bureau. 
C'est qu'aujourd'hui se fait la pre-
mière visite achetée par M. Buerne 
comme maison de vacances, pour 
les syndicats. Parmi les heureuses 
invitées, notons ■ : Mme et Mlle 
Martin, Mlle Nicole, Mlle Dupuy 
et sa nièce. 

Par un raide sentier, la petite 
groupe s'achemine gaîmentl vej'y 
la « Mi-Côtière ». Dès l'entrée, un 
charmant escalier entouré de ver-
dure nous conduit devant la mai-
son, qui, tout de suite, nous plaît. 
Solidement et gracieusement assise 
au sommet de Ja colline, elle sent-
ie très paisible et très avenante... 

Et maintenant, passons à la visi-
te intérieure. Oh ! cette visite, elle 
fût consiencieuse : pas une pièce 
ne fut oubliée et il y eut même des 
promeneurs qui ne craignirent pas 
de s'élancer à l'assaut du grenier. 
Certes, il eût fallu être bien diffi-
cile pour ne pas s'extasier devant 
es vastes dimensions de la maison, 
son heureuse disposition et son élé-
gance ; c'est ce que nous fîmes a-
vec ensemble, et cela très sincère-
ment. 

Mais ln marche met en appétit et 
l'admiration ne nourrit pas, aussi 
est-ce avec plaisir que nous nous 
attablons dans la salle à manger, 
un peu émues d'être les premières 
à avoir l'honneur de déjeuner dans 
cette maison destinée à être si lar-
gement hospitalière. Joyeux pro-
pos et bon vin (un vin chargé 
d'ans et de mérites '!...) animent 
le repas qui se passe dans une at-
mosphère très douce de cordialité. 

Un petit tour à la gare nous per-
met ensuite d'amener Mlle Péri-
gois au milieu de nous. Alors, 
munies' de cannes, suivant M. 
Buerne, notre aimabe cicérone, 
nous commençons la visite du 
parc. 

De petits sentiers étroits et om-
bragés nous font goûter les émo-
tions des alpinistes et nous réser-
vent de magnifiques points de vue. 
Gomme il fera bon se reposer dans 
un lieu si calme, pensons-nous. 

Mais la « Mi-Côtière » réserve 
aussi à ses hôtes des plaisirs plus 
agités : n'entendez-vous pas d'in-
trépides sportmen qui voient déjà 
un tennis moderne devant la mai-
son, tandis que des personnes 
moins remuantes admirent la lar-
geur dés allées, véritables pistes 
pour jeux de croquet ?... 

Hélas il faut laisser les beaux 
projets... 'l'heure avance. Vite.,-
prenons quelques photos-souve-
nirs, admirons encore une fois le 
magnifique panorama qui s'étale 
devant nos yeux : 

« Notre Loire aux flots bleus » 
et redescendons la colline. 

Bientôt, Nantes apparaît, [le 
bruit et l'agitation de la grand'vil-
le nous font trouver plus suave le 
charme de la campagne... 

Merci à M. Buerne qui -nous a 
valu une aussi bonne journée ■ et 
surtout qui a eu la délicate pensée 
de procurer un lieu de repos — et 
combien charmant — aux pauvres 
corps fatigués par le travai, une 
oasis de verdure aux âmes avides 
de paix !... 

Une première visiteuse. 

SÉR¥ 
DE LA LOI LOUCHEUR 

Il serait trop long d'exposer ici rie 
serait-ce que les grandes llgliss de 
la loi Loucheur. 

Il convient cependant d'en rappe-
ler, ou plutôt d'en faire connaître les 
principaux avantages. Chaque jour il 
nous est donné en effet, de constatei 
que cette loi est encore complète-
ment ignorée d'un grand nombre de 
gens. Et nous ne voudrions pas que 
nos syndiqués soient de ceux-là. 

Des prêts, à 2,50 % sont consenti? 
pour la construction des maisons à 
bon marché, et même pour l'achat du 
terrain. 

Une famille ayant deux enfants 
n'est tenue à aucun apport personnel 
Si elle n'a qu'un enfant, elle devra 
apporter 2.000 francs ; si elle n'en a 
pas, 4.000 francs. 

Les célibataires ne sont pas écar-
tés. 

Des subventions, c'est-à-dire des 
dons d'argent, sont accordées aux fa-
milles de trois enfants et plus, ainsi 
qu'aux pensionnés et invalides à 
60 %. 

Le remboursement s'effectue en un 
maximum de 25 ans. Il doit être ter-
miné lorsque l'âge de 65 ans est at-
teint. 

Un droit de priorité est accordé aux 
familles nombreuses et aux Anciem 
Combattants. 

Les postulants doivent justifier de 
leur capacité de remplir leurs enga-
gements. 

Aux Sociétés d'H. B. M., incombe 
le soin de s'en assurer. 

Nous rappelons que la Société de 
Crédit Immobilier Familial de Nan-
tes, 6, rue de Bel-Air, se met à la dis-
position de tous pour leur procurer 
tous renseignements complémentai-
res, et à la disposition de tous nos 
syndiqués et amis de Loire-Inférieure 
pour leur procurer les moyens de 
construire leur maison. 

Deox pÉ Coscesrs 
sont ouverts 

(Voir en deuxième Page) 

MEA CULPEA ! 
Vous parlez des ouvriers incroyants 

qui demandent à l'Eglise ce Qu'elle 
a fait pour les prolétaires? Sur qui 
retombe en grande partie la respon-
sabilisé d'une pareille question, sinon 
sur les catholiques "coupables de n'a-
voir pas reçv1 et fait briller au loin 
la lumière que 1 Eglise leur a mise 
clans les mains. 

Chanoine P. Tiberghien. 

IHTE! 
DU PERSONNEL CHRETIEN 

SES ADMINISTRATIONS 
ET SERVICES PUBLICS 

Les 26 et 27 août eût lieu à Co-
logne un congrès international des 
Organisations chrétiennes du per-
sonnel des Administrations et ser-
vices publics, convoqué par la Con-
fédération Internationale des Syn-
dicats Chrétiens dans le bût de la 
fondation d'une fédération inter-
nat ionale. 

Dix organisations de la Belgi-
que, de l'Allemagne, des Pays-Bas, 
de l'Autriche et de la Suisse s'é-
taient fait représenter. ■ 

Le bureau exécutif de cette nou-
velle Internationale se compose de 
MM. ' P. Dedenbach (Cologne), 
président ; A. Wolfs (Anvers), se-
crétaire, et L. Vernreulen (La 
Haye), trésorier. 

Le congrès entendit des rapports 
sur ia situation juridique du per-
sonne] des services publics et sur 
la situation, des organisations 
chrétienne» du personnel des ad-
ministrations et services, publics 
des divers pays: 

L'Internationale compte actuel-
lement environ 80'.000 membres. 

A BETTHAMIE 

CONFEDERATION INTERNATIONALE 
DES SYNDICATS CHRÉTIENS 

AVIS 

Conformément à la décision prise 
en Conseil le 21 Septembre dernier, 
les notes pour le « Messager » vont 
être adressées ces jours-ci à nos syn-
dicats, ainsi qu'à nos abonnés isolés. 

Prière de leur réserver le meilleur 
accueil. 

Réunion du Bureau 
(I. S. C.) Le Bureau de la Confé-

dération internationale des Syndi-
cats chrétiens. s'est (féûni )es 20 
et 22 septembre à Munich. 

Outre des questions d'organisa-
tion interne, il examina la situa-
tion générale, tant sociale, écono-
mique que politique, et constata 
que les tendances 'démagogiques 
et irévolutioniiaires qui se mani-
festent dans beaucoup de pays ag-
gravent singulièrement la crise, é-
conomique mondiale. .Dans ces 
conditions le mouvement syndical 
chrétien à une haute et lourde tâ-
che à accomplir. 

Il fut décidé que ces problèmes 
seraient inscrits à l'ordre du jour 
de la prochaine réunion du Con-
seil général, qui aura lieu au dé-
but de l'année prochaine. 

De plus, le Bureau 's'occupa de 
la situation créée par l'attitude de 
l'Internationale syndicale d'Ams-
terdam en ce qui concerne l'orga-
nisation internationale du Travail. 
Comme on le sait, • la Fédération 
syndicale internationale refuse, de 
reconnaître les syndicats chrétiens 
groupés dans la Confédération in-
ternationale au sein de l'organisa-
tion internationale du Travail. 

Les Syuilicats chrétiens, qui 
s'opposent, à tôul monopole, syndi-
cal; protestent également contre 
le monopole de l'Internationale 
d'Amsterdam dans'le Conseil \ (l'Ad-
ministration, du Bureau interna-
tional du Travail, et se voient 
dans la .nécessité de prendre des 
mesures énergiques contre l'attitu-
de des syndicats socialistes. 

Le Bureau décida ensuite de te-
nir le prochain congrès internatio-
nal'de la Confédération interna-
tionale «des syndicats chrétiens en 
septembre 1031 à Anvers. 

Devoirs cfa Vacanaes 
C'est avec joie que chaque année 

des équipes d'ouvrières ou em-
ployées reprennent le chemin de 
Béthamie, à Pellevoisin (Indre). 
Rien d'étonnant, pensera-t-oin ! 
Après qu'elles ont passé des mois 
en atelier, bureau, usine, elles sont 
heureuses de sentir la liberté, de' 
trouver le grand air, de profiter 
du repos. 

Cela est vrai, mais il y a plus ! 
Et qui aurait assisté àux séances 
de la « Semaine d'études » aurait 
découvert une cause de joie bien 
différente. 

Oui ! aux séances d'études ! Car 
il y a chaque année, à Béthanie, 
en plus des petites causeries que 
ménagent les directrices, et en plus 
des retraites qui font l'objet de 
tant de désirs, une semaine d'étu-
des régulièrement organisée'. Et les 
ouvrières, rftii le savent, y revien-
nent chaque année plus nombreu-
ses. 

Les voici, cette année, de Paris 
et la banlieue, Angers, Orléans, 
Bourges, Tours. Troyes..., de pro-
fession diverses ; elles se mettent 
à l'étude du sujet qui leur est pro-
posé : la volonté. Ce sera le thème 
général, auquel reviendront toutes 
les leçons ; la volonté ; ce qu'elle 
est, son rôle ; ce qu'elle n'est pas : 
elle n'est ni entêtement, ni caprice,-
ni velléité ou hésitation ; à quoi 
elle doit tendre ? à la conformité 
à la volonté de Dieu, qui, elle, se 
manifeste par la loi, les lois, Je de-
voir détat... Comment la former ? 
Par quels exercices d'ordre moral, 
d'ordre physique ? Occasions qui se 
présentent habituellement, dans la 
famille, l'école, les œuvres, les mi-
lieux du travail. Pour finir, le pro-
gramme prévoyait encore l'analyse 
de l'Encyclique du Pape Pie XI sur 
l'éducation. 

Ce sont là de véritables devoirs 
— singuliers devoirs de vacances 
— auxquels les intéressées se sont 
soumises très volontiers, redisons-
le^ avec joie, encouragées qu'elles 
soûl liai- M. le curé de Pellevoisin, 
M. l'aumônier des Dominicaines, 
M. le chanoine Bràc. Mlle Graff, 
représentant ■ les Syndicats chré-
tiens de l'Abbaye, et aussi des re-
présentants de l'Action sociale. 

C'est avec grand intérêt qu'elles 
ont entendu d'abord chacune des 
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LES MEILLEURES QUALITÉS 

Réunion du Conseil de l'Union Régionale 
€21 Septembre) 

Le Président, Georges Lucas, assis-
té de Mlle Drouart, vice-présidente, 
et de M. Colleau, trésorier du Syndi-
cat des Cheminots de La Roche-sur-
Yon, ouvre la séance à 10 heures. 

Il adresse aux délégués des divers 
Syndicats de l'Union Régionale, ve-
nus de Nantes, Saint-Nazaire, La 
Roche-sur-Yon, Angers, Poitiers, Cho-
let, ejx.., de chaleureuses paroles de 
bienvenue, et passe ensuite la parole 
au secrétaire général. 

Beillovaire fait d'abord l'appel des 
• ? Syndicats présents ou représentés : 

OH en compte 31 sur 44 (1). Puis il 
donne lecture du procès-verbal de 
l'assemblée générale du 15 juin, le-
quel; est adopté. 

ACTIVITE SYNDICALE 

Passant en revue l'activité de l'U-
nion Régionale depuis -trois mois, il 
annonce la fondation de deux nou-
veaux Syndicats : un Syndicat du 
Livre à Cholet et un Syndicat d'Em-
ployés et Ouvriers de l'Ecole Militaire 
de Saumur, ainsi que la préparation, 
de plus en plus active, de syndicats 
ruraux de couturières analogues à 
celui de Notre-Dame-des-Landes. 

L'Union Nantaise a organisé un 
service d'achats en commun de char-
bon qui fonctionne à la satisfaction 
de tous, ainsi qu'un Service de Pla-
cement de mi-temps, qui a déjà rendu 
de réels services. Elle a aussi fondé 
une caisse du soldat, qui permettra 
d'adresser quelques subsides aux jeu-

( ] ) Absents et non représentés : 
Cheminots de Savenay, de Saint-
Nazaire, de Thouars et de Châtelle-
raùît ; Couturières de N.-D. des Lan-
des ; Personnel des Vins Mousseux de 
St-'HHaire-St-JIprén t ; Dames emplo-
yées et ouvrières de Saumur; Dames 
employées, ouvrières, et du textile de 
Cholet, Dames ouvrières de Poitiers, 
Dames de la Ganterie de Niort. 

huit leçons, puisqu'elles' y ont ajou-
té leur mot, demandant les préci-
sions aux explications nécessaires, 
et formulant les réflexions que 
l'expérience de leur milieu leur 
permettait de présenter. 

Quand furent, fin>es les séances, 
deux questions furent posées aux-
quelles toutes étaient invitées à 
répondre par écrit : Qu'avcz-vous 
appris à la Semaine d'étude, et 

"qcels résultais en tirerez-vous ? 
Les réponses, lues en public, fu-

rent annotées ; les unes et les 
autres, avant de connaître le nom 
des concurrente?, dise: tèrent la. 
valeur des réponses, et des prix ré-
compensèrent les meilleures! notes; 
d'autres réornpenses couronnèrent 
l'effort apporté pur certaines ou-
vrières. _ 

L'une d'elles* membre de lh .1.0. 
CF., se fit 1 interprète de ses com-
pagnes pour remercier M. le cha-
noine Brae, qui avait dirigé les 
séances d'études... 

Monsieur le Chanoine. 

Nous né voulons pas ç'oi'è cette 
semaine d'études sans vous adres-
ser nos sincères remerciements, 
pour le dévouement, la patience, le 
zèle que vous apportez à notre re-
lèvement moral et social. 

Nous en sommes très touchées et 
je crois que je puis vous affirmer, 
au nom de toutes mes compagnes, 
que vous n'aurez pas parlé en vain, 
et. que chaque jour nous aurons 
l'occasion de mettre en pratique 
vos bons conseils... Nous ne reste-
rons pas des médiocres, si nous 

mettons Dieu dans notre, vie, et ac-
cordons notre volonté avec celle de 
Dieu. 

Permettez-moi. Monsieur le Cha-
noine, de vous remercier encore 
une fois et de vous affirmer une 
nous vous sentons vraiment le Père 
de cette œuvre... le Père des Ou-
vrières ! 

Une ouvrière : A. P. 

nés syndiqués sous les drapeaux, en 
même temps qu'elle leur permettra 
de rester en contact avec leur syndi-
cat. Elle a, en outre, acheté une Mai-
son de Repos à Oudon, qui pourra 
recevoir à partir de mars 1931, et 
durant l'année entière, les Ceftécis-
tes et leur famille. Enfin l'Union Nan-
taise a fait intervenir, à diverses re-
prises l'Inspection du Travail pour 
faire observer la loi : plusieurs pro-
cès-verbaux ont été dressés. A ce pro-
pos, le secrétaire général signale 
quelques maisons de Nantes particu-
lièrement peu intéressantes pour leur 
personnel et aux offres d'emploi des-
quelles il n'est, par conséquent, plus 
donné suite. 

A Nantes encore, le Syndicat des 
Employés a adressé au Syndicat pa-
tronal de3 magasins de tissus, bianc 
et mercerie en gros un bordereau de 
salaires qui est à l'étude. 

Ses cours professionnels ont ob-
tenu du Ministère une subvention 
tion de 500 francs. II a souscrit à 
francs et a acheté 30 parts de la So-
ciété Immobilière Nantaise pour 1.500 
francs. Il prépare, pour le 5 octobre, 
la fête de Saint-Michel. Le Syndicat 
de l'Habillement a vu se créer une 
nouvelle section, la section de la Nou-
veauté, Modes, etc., qui est très pros-
père. Sur sa. demande, un certain 
nombre de maisons de couture ont 
accordé à leur personnel des vacan-
ces payées. Le Syndicat des Dames 
Employées, ainsi que le Syndicat de 
l'Ameublement, ont distribué leurs 
prix aux élèves de leurs cours pro-
fessionnels. Ce dernier Syndicat a ob-
tenu en juillet une augmentation de 
0 fr. 20 par heure, applicable du pre-
mier juin ; il a demandé, ces jours 
derniers, une nouvelle augmentation 
tout à fait justifiée, de 0 fr. 60, qui 
n'a pas obtenu satisfaction, mais il a 
bien décidé que les choses n'en res-
teraient pas là. 

A Indret, relations très heureuses 
entre J. S. C. et J. O. C, et prépara-
tion des prochains cercles d'études. 

Chatellerault prépare une grande 
séance récréative pour le .12 octobre, 
avec « La Trouée », de Maurice Gué-
rin. On espère que l'activité syndicale 
reprendra très sérieusement après les 
vacances. 

A Angers, le Syndicat des Em-
ployés a procédé à une enquête sur 
les salaires, relevant des appointe-
ments en de nombreux cas dérisoires, 
dont devraient rougir ceux qui les 
donnent. Une action énergique est 
préparée pour remédier à ce triste 
état de choses. Ce syndicat vient 
aussi de fonder une section très vi-
vante à Trélazé. Les Syndicats fémi-
nins ont reçu encore cette année un 
grand nombre de pensionnaires à leur 
maison de repos de Denée. 

L'Union locale de Saint-Nazaire 
s'est employée très activement à re-
chercher des abonnement de soutien 
au Messager et, étant donné, hélas ! 
la profonde indifférence que certains 
milieux catholiques manifestent en-
core aux Syndicats Chrétiens, elle 
peut se féliciter du résultat obtenu. 
Combien de localités devraient imiter 
nos amis de Saint-Nazaire ! Leur 
Syndicat des Employés, représenté au 
sein de la Commission chargée de la 
refonte des statuts de la Caisse de 
Prévoyance des Chantiers de Pen-
hoët a été remarqué pour sa, diligen-
ce et la précision de sa documentation 
Il sk>ccupe activement aussi de l'ap-
plication'de la loi sur les Assurances 
Sociales. Les Syndicats féminins ont 
déployé une activité remarquable dans 
la campagne menée ces temps der-
niers, et continuée encore en ce mo-
ment, en faveur du repos dominical, 

3 
ï SE» CONFEDERALE 

(1930) 

COMMENT LA C. F. T. C. REPOND 
A CETTE NECESSITE (1) 

I" TAU LA DOCTRINE 
DONT ELLE SE RECLAME 

De nouveau, après le déjeuner, le 
R. P. Barde a la parole : il expose 
d'abord quelques déclarations de prin-
cipe. 

Le devoir de tout chrétien, qui veut 
exercer totalement son christianisme, 
dit-il, est de collaborer à ce mouve-
ment du syndicalisme chrétien. 

Tout, à l'heure actuelle, nous fait 
espérer que nous allons vers des pé-
riodes triomphales du syndicalisme 
et du catholicisme. 

En effet, de plus en plus on s'aper-
çoit, dans' le monde du Travail, de a 
nécessité du Christianisme. 

Le « neutralisme » n'est qu'une fa-
çade. 

L'objet du syndicalisme non chré-
tien est la recherche des biens tem-
porels de ses membres : biens du 
corps, de la fortune, de l'esprit. 

Le but du syndicalisme chrétien 
est un but collectif : l'instauration 
de la paix sociale, dans la justice et 
la charité. 

Quels sont les éléments de cette 
paix sociales ? 

1" Reconnaissance de la dignité de 
Travailleur comme homme et comir.? 
classe : réhabilitation sociale. Cer-
tains travailleurs — et ceci est re-
marquable chez les indigènes de nos 

(1) Voir « Messager » d'Août et 
Septembre. 

colonies — ont le sentiment d'être 
des êtres dépréciés sociaux. C'est 
aussi une grosse erreur de calculer 
les salaires au niveau de la vie d'a-
vant-guerre. Les conditions de tra-
vail doivent être justes : les lois exis-
tantes doivent être observées, d'au-
tres doivent paraître, par exemple 
instituant les congés payés. Le tra-
vailleur doit pouvoir'discuter en tou 
te indépendance (ce qui n'eut pas lien 
lorsque les patrons du Nord imposé 
rerit la prime de fidélité). 

2" La sécurité de la Vie du travail 
leur doit être assurée : salaire vital 
allocations familiales, habitations sai-
nes et bon marché, Assurances So-
ciales, voilà quelques moyens d'y a.;-
river. 

3" Une certaine rationalisation évi-
tant le gaspillage. 

4" Concession aux travailleurs 
groupes d'une certaine participation 
dans le fonctionnement au -moin^ 
technique de la production. 

5" Intégration du syndicalisme, pro-
gressivement, dans la vie économi-
que, et peut-être, politique -: prépara 
tion des lois, des décrets d'Adminis-
tration publique.-

Ne faut-il pas pour cela une auto-
rité absolument sûre, des principes 
jetés à la base, et surtout une cons-
cience. Tout cela se trouve dans le 
syndicalisme chrétien, et seulement 
là. 

Le syndicalisme non chrétien subit 
une crise morale profonde. Sa règle 
générale est la. solidarité. Avec une 
telle règle, qui définira la justice, qui 
décidera au sacrifice ? 

Puis le R. P. Barde développe les 
principales directives pratiques de l i 
doctrine syndicale chrétienne. 

d'autant plus qu'il y a tenir tête aux 
cégétistes de l'endroit, qui, après s'ê-
tre opposés naguère à l'action menée 
dans ce sens par les nôtres, veulent 
accaparer le mouvement actuel. Les 
divers Syndicats de la Métallurgie de 
la région nazairienne viennent de fu-
sionner en un seul syndicat. Cette dé-
cision, inspirée par notre vaillant ca-
marade Jean Pérès, contribuera à dé-
velopper l'esprit de solidarité, de dis-
cipline et la cohésion nécessaires à 
toute action efficace, ■ et simplifiera 
bien des choses. Le nouveau Syndi-
cat a immédiatement affilié ses mem-
bres à la caisse de résistance fédé-
rale. Au cours de deux réunions or-
ganisées par la C. G. T. au sujet de 
l'établissement d'un bordereau de sa-
laires, Chauve et Villeneuve ont pu 
développer le point de vue chrétien, 
et à la suite d'une discussion, con-
fondre les cégétistes, amenant l'un 
d'eux à avouer publiquement le but 
politique et antireligieux qu'ils pour-
suivent. 

A Trignac, il reste à peine 20 .% 
des ouvriers à travailler aux répara-
tions de l'usine. 

Des autres syndicats, rien de si-
gnalé. 

La parole est alors donnée à Léon 
Buerne, président d'honneur de l'U-
nion Régionale, qui entretient l'as-
semblée du fonctionnement de la cais-
se rurale - et urbaine des Syndiqués 
Chrétiens de Nantes, ainsi que des 
multiples et importants avantages 
qu'elle leur a déjà, procurés. Il sou-
haite ardemment que, dans les villes 
où ils n'en possèdent pas encore, nos 
syndicats se hâtent d'en créer. Bien 
mal venus seraient ceux qui en pren-
draient ombrage, car il n'est pas ma-
laisé de comprendre que bon nombre 
de prêteurs ou d'emprunteurs vien-
dront à la Caisse des Syndicats chré-
tiens alors que des raisons apprécia-
bles les empêchaient d'aller à celles 
existant déjà. Il se met à la dispo-
sition de tous pour tous renseigne-
ments à ce sujet. 

Léon Buerne parle également du 
fonctionnement du. Crédit Immobilier 
familial de Nantes qu'il a créé il y a 
un peu plus d'un an, et qui compte dé-
jà plus de 150 maisons construites ou 
en cours de construction. C'est une oc-
casion pour tous d'admirer le dévoue-
ment et l'esprit d'initiative d'un tel 
chef, que nulle difficulté ne rebute, 
et qui ne se contente pas de faire 
des promesses, mais est un réalisa-
teur. Combien de nos employés et de 
nos ouvriers lui doivent leur toit ! 

Beillevaire ajoute encore un mot 
sur les cours professionnels, adju-
rant tous les syndicats de notre ré-
gion qui n'en ont pa.s encore, notam-
ment ceux des plus grandes villes 
d'en créer dè3 cette année. Que de 
services à rendre par ce moyen à. nos 
plus jeunes frères et sceurs, et, par 
contre-coup, au syndicat. 

Le Président, à la suite de ce comp-
te-rendu de l'activité syndicale de nos 
groupements, est heureux de cons-
tater que môme dans la période des 
vacances la syndicalisme chrétien a 
fait encore de nouveaux progrès dans 
notre région. C'est de très bon au-
gure pour l'avenir. 

ACHAT D'UNE MAISON 
DE REPOS 

Georges Lucas passe encore la pa-
role à Léon Buerne, qui donne des 
détails sur l'acquisition, la situation 
et la destination de la maison de re-
pos qu'il vient de faire acheter par 
l'Union Nantaise, à Oudon. 

« La Mi-Côtière » — tel est son 
nom — sera ouverte aux beaux jours 
prochains à tous les syndiqués, à ceux 
de Nantes, à ceux de la région, et 
même à ceux du Nord ou du Midi. 
Elle recevra pour un prix de pension 
modique, toutes les syndiquées, ainsi 
que les syndiqués mariés, avec leur 
femme et leurs enfants, pendant les 
vacances, et même hors de ce temps 
car, une fois ouverte, la « Mi-Cô-
tière » ne fermera plus. 

De nombreux frais étant encore né-

DEUX GRANDS CON 
SONT OUVERTS... 

Concours de Recrutement 
Cicoiirs llisîwîs k uitlti 
Nous nous empressons de porter à la connaissance 

de tous nos syndiqués que deux grands concours sont 
ouverts parmi eux, à dater du 5 Octobre ; ils dureront 
vraisemblablement 8 mois. Un minimum dé 

.000 FRANCS DE PRIX 
sera partagé entre les 5 premiers lauréats de chaefue 
concours, à raison de 500 francs par concours. 

Ne compterons pour le concours que lés concurrents 
à jour de leur cotisation, et les « recrutés > ayant payé 
à la fin du concours un an de cotisation. Les noms et 
adressés des abonnés devront être inîmédio.terpçnt adres-
sés à la Direction diu « Messager », 6, rue de Bel-Air, avec 
le montant dè l'abonnement, soit un minimum de 10 francs 

Des renseignements .plus précis seront donnés dans 
le prochain numéro de notre journal. 

Mais que sans attendre, 

TOUS LES SYNDIQUES 
DE NOTRE UNION REGIONS 

se mettent à la besogne. fKfilr préparent leurs arguments 
les plus convaincants', et commencent dès aujoufd'Hyi 
leur moisson; qui sera, nous n'en dcnilons pus, abondante 
cl excellente, de syndiqués et d'abonnés. 

Bonne chance à toutes et à. tous. 
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D'abord ce que nous répudions : 
1" La philosophie matérialiste et 

positiviste qui trop souvent est à la 
base du syndicalisme non chrétien. 

2" Le collectivisme, qui tend à faire 
de l'Etat le grand distributeur de 
tout, et à faire disparaître la proprié-
té privée, dont l'existence n'est pas 
reconnue. 

3" La lutte des classes. 
En suite, ce que nous affirmons : 

1" Les grands principes de la C. F. 
T. C. : justice, charité, fraternité, 
amour, en un mot faire que chaque 
syndiqué soit un autre Christ. 

2" La reconnaissance des droits et 
des devoirs du travailleur, la cons-
cience professionnelle. 

3" Notre volonté de collaboration, 
qui. n'exclut pas cependant le soutien 
énergique des justes revendications, 
même, si cela est nécessaire, par la 
grève. 

Et le R. P. Barde termine en nous 
souhaitant d'être de mieux en mieux 
compris, et soutenus comme il con-
vient. 

Un « Sessioniste ». 

2' PAR L'ORGANISATION 
PROFESSIONNELLE 

VERS LAQUELLE ELLE TEND 
Le syndicalisme chrétien est légi-

time. Depuis 40 ans, les plus hautes 
autorités morales le déclarent, mais 
il n'est pas dans mon sujet, de rap-
peler les encouragements reçus. 

Le syndicalisme est nécessaire, au 
point de vue moral, social, économi-
que. Les mêmes voix autorisées le 
proclament et l'expérience des faits 
le confirme chaque jour. Le syndica-
lisme est appelé à jouer de plus en 
plus un rôle prépondérant. 

Un simple examen de notre légis-
lation, écrivait Marins Conin, le Se-

crétaire général des Semaines Socio. 
les dans la « Vie Catholique » du 1? 
octobre 1929, nous apprend que les 
syndicats sont devenus un élément 
essentiel de la vie nationale, qu'ils 
sont consultés, représentés, pourvus 
d'innombrables prérogatives dans le 
domaine de l'éducation, de l'assistan-
ce, de la réglementation, de la pro-
priété, des Assurances, de la coopé-
ration... 

Leur but essentiel, leur raison d'ê-
tre c'est évidemment l'organisation 
de la profession, mais ce n'est pas 
rechercher uniquement des améliora-
tions matérielles, c'est transformer 
les cœurs, les consciences, rappeler 
aux hommes le vrai sens de la vie. 
seul moyen, d'ailleurs, d'obtenir des 
progrès réels et durables. Ainsi en-
visagé, le champ d'action des syndi-
cats est presque illimité. 

Mais comment les syndicats pour-
ront-ils répondre à. leur nécessité et 
remplir efficacement leur tâche im-
mense. Il leur faut d'abord une doc-
trine puisée à la source de la vérité. 
Cette doctrine, les syndicats chré-
tiens la possèdent, c'est la doctrine 
sociale de l'Eglise .dêfinie^dans les en 
cycliques des papes. 

Il leur faut, en second lieu, une 
bonne organisai ion, une direction 
éclairée, des rouages . bien agencés 
permettant a la fois ia division des 
tâches et la coordination des efforts. 

Cette organisation, ces rouages, ie 

c'est la Confédération Française des 
Travailleur»* Chrétiens constituée par 
les Syndicats entrant eux-mêmes 
dans les Fédérations de métiers et 1C3 
Unions régionales, et c'est aussi la 
Confédération Internationale des 
Syndicats Chrétien», à laquelle elle 
est affiliée. ' 

cessaires pour l'aménagement et la 
transformation nécessités par la nou-
velle destination de cet immeuble, 
Léon Buerne prie instamment tous 
ceux et toutes celles qui le peuvent 
de bien vouloir lui prêter pendant 
quelque temps quelques petites som-
mes sans intérêts. Notre ami ne parla 
pas dans le désert, car le soir mê-
me la caisse de la « Mi-Côtière » re-
cevait d'un syndiqué présent une som-
me de 100 francs. 

SESSION CONFÉDÉRALE 
DE JUILLET 

Claude Bachelier, président du syn-
dicat nantais du Livre, est alors prié 
de faire le compte-rendu de la dixiè-
me session confédérale d'études et de 
pratique syndicales, tenue à Bierville 
les 13 ,14 et 15 juillet derniers. Il le 
fait avec cet enthousiasme qu'il en a 
rapporté et conservé et qu'il fait par-
tager à tous ceux qui l'écoutent, si 
bien que bon nombre d'auditeurs ne 
s'étant pas encore jusque là bien ren-
du compte de ce qu'étaient les ses-
sions confédérales, se sont bien pro-
mis d'y aller à leur tour, et pas tout 
seuls. 

Les leçons de cette dixième session 
portaient cette année sur le sujet sui-
vant : Le Syndicalisme Chrétien lé-
gitime et nécessaire ; comment la C. 
F. T. C. répond à cette nécessité. 

Le Messager donnant en feuilleton 
un compte-rendu assez détaillé de 
cette session, nous prions nos lec-
teurs de bien vouloir s'y reporter en 
le lisant très attentivement. 

ORGANISATION 
DE LA PROPAGANDE 

Vient alors la question de l'organi-
sation de la propagande. Beillevaire 
rappelle que Marcel Poimbœuf, se-
crétaire général de la Fédération des 
Employés, a. promis de venir faire 
une tournée dans notre région au 
mois de novembre prochain. Il ,y pas-
sera probablement une quinzaine de 
jours. L'itinéraire à lui proposer pour-
rait être le suivant : Saumur, An-
gers, Saint-Florent, Nantes, Indret, 
Saint-Nazaire, Cholet, La Roche-sur-
Yon, Fontenay-le-Comte, Bressuire, 
Thouars, Chatellerault, Poitiers, Niort 
Adopté en principe par l'assemblée, 
cet intinéraire pourra être modifié 
par Marcel Poimbœuf, à qui nous 
demanderons également de nous fixer 
sur la date initiale de sa tournée. 
Tous les délégués promettent d'ac-
cepter les décisions définitives qui se-
ront prises. 

DEMANDES D'AFFILIATION 
A L'UNION RÉGIONALE 

Le Président demande ensuite l'a-
vis de l'assemblée sur l'affiliation du 
Syndicat des Ouvrières du Textile et 
parties similaires d'Angers, formé dé-
jà depuis assez longtemps ; du syn-
dicat du Livre et parties -similaires 
de Cholet et du Syndicat profession-
nel des Employés et Ouvriers de l'E-
cole militaire et d'application de la 
Cavalerie et du Train, de Saumur. 

Avis favorable à l'unanimité, avec 
souhaits de bienvenue et félicitations 
pour les cœurs vaillants qui ont con-
tribué à ces réalisations. 

DEJEUNER 

Avant d'aller déjeuner, une visite 
de l'immeuble de la rue de Bel-Air 
s'imposait, tout au moins pour nos 
nouveaux hôtes. La grande salle St-
Michel, salle des fêtes et des grandes 
réunions, les bureaux de la Maison 
Familiale, du Crédit Immobilier fami-
lial, de la Caisse rurale et urbaine, 
de la Société de Secours Mutuels, la 
salle Léon XIII, la salle des Jocistes, 
celle de la Bibliothèque, les salles de 
cours des Employés et des Menui-
siers, toute l'aile féminine avec sa 
permanence et ses grandes salles de 
cours, etc., etc., tout retient l'atten-
tion et provoque, à n'en pas douter. 

La Confédération Française 

des Travailleurs Chrétiens 

Au lendemain de la guerre, les 16. 
17 et 13 mars 19:19, s'était tenue à 
Paris une Conférence Internationale 
des Syndicats Chrétiens. 

La Belgique. l'Espagne, la France, 
la Hollande, l'Italie, la Lithuanie, la 
Pologne, la Suisse, y avaient été re-
présentées. 

L'on peut aisément imaginer com-
bien sérieux et graves durent être les 
entretiens de ces travailleurs de pays 
différents, qui se réunissaient au len 
demain de la plus effroyable des ca-
tastrophes, pour organiser le travail, 
aider ceux qui avaient le plus souf-
fert ; qui venaient mettre leur intel-
ligence et leurs forces au service de 
l'ordre et du bien afin de contribuer 
à fa're disparaître les ruines maté-
rielles et morales causées par la 
guerre, et de s'efforcer de ramené.-

dans les Etats la prospérité et la 
paix. 

Un des principaux résultats de cet-
te conférence, fut de faire ressortir 
combien il était nécessaire de créer 
une organisation d'ensemble du syn-
dicalisme chrétien en France, afin 
que les syndicats chrétiens étrangers 
puissent trouver, en face d'eux des 
représentants qualifiés du mouve-
ment français, et qu'il y ait une- di-
rection centrale dans ïa propagand■ 
et la défense des intérêts .généraux 
des travailleurs. Un des premiers 
Syndicats Catholiques fondés en 
France était celui des Employés du 
Commerce et de l'Industrie de la vw. 
Cadet. Ce furent ses dirigeants qui 
prirent l'initiative d'un Contité char-
gé d'élaborer les grandes lignes de la 

pour nos amis encore moins favorisés, 
que les Nantais, le désir de suivre 
leur exemple. Et ceux-ci, de leur cô-
té, ne demandent qu'à faire profiter 
leurs frères et sœurs de l'expérience 
acquise. 

Le déjeuner, à l'Hôtel des Trois-
Marchands, est très gai et marqué 
par l'ardent désir de chacun de profi-
ter de cette entrevue aux instants 
trop mesurés pour échanger avec son 
voisin ses impressions et ses idées sur 
ce qui se fait chez l'un et chez l'au-
tre et ce qui pourrait se faire encore. 

Un bon petit coup de Champagne 
fait passer un peu de l'ardeur com-
municative de l'ami Buerne dans l'â-
me de tous les convives et clôture 
comme il convient ce déjeuner cor-
dial et fraternel. 

CONGRÈS RÉGIONAL DE 1931 

A la reprise de la séance Mlle Gué-
rin, de Saint-Nazaire et Mlle Cha-
peau, d'Angers, assistent le Président. 

Le lieu définitivement retenu pour 
le prochain congrès fédéral est La 
Roche-sur-Yon, à la date probable du 
15 mars 1931. La question à traiter 
par le militant de Paris avec lequel 
Beillevaire est prié de se mettre en 
rapport, devra, être : « La nécessité 
des Syndicats et des Syndicats Chré-
tiens ». La veille au soir des ques-
tions locales seront examinées, ainsi 
que certains obstacles au syndicalis-
me chrétien. 

APPLICATION 

DES ASSURANCES SOCIALES 

Puis vient la question de l'applica-
tion de la loi sur les Assurances So-
ciales. Le Président Georges Lucas, 
est tout désigné, de par ses nouvelles 
fonctions de Directeur de la Caisse 
Mutuelle Familiale de la Loire-Infé-
rieure-, pour traiter cette question. 
Aussi donne-t-il des renseignements 
très précis sur divers points, notam-
ment sur les indemnités compensa-
trices de salaire, la pension d'invali-
dité, l'indemnité au décès, maternité, 
les soins chirurgicaux, les appareils 
chirurgicaux, les frais d'hospitalisa-
tion, le choix des caisses, etc., etc.. 

Léon Buerne et Paul Foulon, tous 
deux membres du Conseil d'Adminis-
tration de la, Caisse départementale 
des Assurances Sociales, provoquè-
rent à leur tour un échange de vue 
très instructif, auquel de nombreux 
délégués prirent-part, et notamment 
Jean Lucas, de Poitiers, dont un vœu 
concernant l'article 49 de la loi a été 
retenu et sera adressé au Ministère. 

LE MESSAGER SYNDICAL 

La parole revient à nouveau à Beil-
levaire, qui demande l'autorisation 
d'adresser à chaque Syndicat sa note 
pour l'abonnement de ses membres 
au Messager. Ce qui l'a retenu de le 
faire jusqu'ici c'est que l'obligation 
n'a été votée qu'au mois de mars. 
Mais Beillevaire pense que, étant don-
né que le service du journal a été fait 
effectivement depuis janvier, chacun 
donnera bien volontiers son accord. 
C'est ce qui a lieu, en effet unanime-
ment. 

Beillevaire rappelle de nouveau son 
ardent désir de donner satisfaction à 
tous les syndicats, et demande en-
core une fois qu'on veuille bien l'ai-
der dans sa tâche : en lui donnant 
des idées pour la présentation du 
journal, en lui adressant des articles, 
en faisant parvenir copie et bandes 
exactement aux dates indiquées, c'est-
à-dire la copie pour le 28 et les ban-
des pour le 30 de chaque mois. 

II insiste tout particulièrement sur 
la, nécessité de recueillir partout au-
tour de soi dés abonnements de sou-
tien pour que notre journal puisse 
vivre. Pour cela, enyoyer des lettres 
aux personnes les mieux indiquées 
pour comprendre notre mouvement, 
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puis faire une visite personnelle. 
L'exemple de Saint-Nazaire doit nous 
encourager. 

LA VERRERIE 
DE VALLÉRYSTAL 

Lecture est donnée de l'appel lancé 
par la C. F. T. C. en faveur d'une 
souscription d'actions pour la <c Ver-
rerie de Vallérystal », analogue à la 
Cristallerie Fougeraise. Déjà jplu-
sieurs Syndicats,ont souscrit. L'Uîiion 
Régionale le fait à son tour pour 500 
francs. ■ ■ ;.: , - ' 

CONCLUSION 

Avant de terminer, Beillevaire tient 
à rappeler les principaux points qui 
doivent retenir l'attention' des délé-
gués en vue d'une réalisation rapide : 
les caisses rurales, les - caisses du 
soldat, les caisses dotales, les cours 
professionnels, les services de place-
ment de mi-temps, la préparation des 
prochaines élections prud'homma.les. 
Il propose que deux grands concours 
soient prochainement ouverts au sein 
de l'U. R., et demande que l'on y par-
ticipe dans la plus large mesure : un 
concours d'abonnements de soutien et 
un concours de recrutement. Acquies-
cement unanime. 

Puis, Georges Lucas; après avoir 
constaté combien a été intéressante 
et paraît devoir être, fructueuse cette 
réunion, remercie les délégués pré-
sents, souhaitant de les voir bien plus 
nombreux encore aux prochaines ré-
unions ; il redit encore une fois sa 
conviction que de très beaux jours se 
préparent pour notre C.F.T.C. ; et, 
après avoir donné rendez-vous à tous 
pour le 21 décembre, il lève la séance. 

Le Secrétaire Générai. 
A Gaston TESS1ER, 

Respectueux hommage. 

Jeunesse, en a besoin ds loi... 
KLI'HAIX 

En avant les J'eufiës de V ronce, 
Que rien n'effraie ei rien ù'abat, 
De tous, nous sohimes l'espérance. 
En avant pour le bon combat. 

I 
Nom savons que trop de nos 

| frères 
Meurent d'aimer n'importe uuoi. 
« Nous leur porterons tu lumièrcn 
Jeunesse, on a besoin de Toi. 

IL 
tji lâche est grande cl gloricusCi 
Nous l'envisageons --.ans effroi. 
Lu lulie est noble et ]>érilleusc, 
Jeunesse, on a besoin de Toi. 

Nous laneopç lu litQnne Nouvelle 
Sur l'usine èt sur le beffroi ; 
Lçt C. F. T. G. nous-, appelle, 
Jeunesse, elle a besoin de Toi. 

IV 
De porlcr noire fier insigne, 
I nion du labeur à '" loi. 
Vous Voulons rire toWoiirè dignes* 
Jeunesse,-on u besoin', de Toi, 

Jeun UAYXAUD. 

le Congrès où la question serait sé-
rieusement étudiée. 

Ce Congrès eut lieu à Paris, 5, rue 
Cadet les 1er et 2 novembre 1919 ; 
2C0 délégués y représentèrent les or-
ganisations professionnelles existan-
tes : Unions, Fédérations, Syndicats. 

Ces 200 délégués votèrent à l'una-
nimité la création d'une Confédéra-
tion qui prit le nom de Confédération 
Française des Travailleurs Chrétiens, 
et s'établit 5, rue Cadet. 

Le but de la Confédération, défini 
par l'article 2 de ses statuts est le 
suivant : 

Art. 2. — Créer en France un mou 
vement d'ensemble du syndicalisme 
basé sur les principes chrétiens. 

Organiser une propagande générale 
en faveur de ce mouvement. 

Exercer une action interprofessior; -
nelle nationale et internationale. 

Représenter les organisations con-
fédérées lorsque l'intérêt général le 
nécessitera. 

a) auprès des pouvoirs publics et 
des institutions légales ; 

b) , auprès des organisations natio-
nales patronales de production ou 
d'intérêt général ; 

c) auprès des institutions ou orga-
nismes internationaux. 

Créer tous services reconnus né-
cessaires aux organismes confédérés. 

Organiser ou favoriser toutes ins-
titutions d'intérêt général suscept'-
bles de défendre- les travailleurs 
chrétiens ou de leur venir en aide. 

Il fut décidé que les organisme;; 
constitutifs de la Confédération "se-
raient : 

Art. 4. — a) les Fédérations Natio-
nales ou les Syndicats Nationaux de 
métiers ou d'industries ; 

b) les Criions régionales de Syndi-
cats. 

Les syndicats isolés et les unions 
locales, nous dit Tart. 5, ne pourront 
faire partie de la Confédération. 

Néanmoins, s'il n'existe ni Fédéra-
tion Nationale, ni Union régionale 
auxquelles ils puissent'régulièrement 
s'affilier, ils pourront être admis pro-
visoirement, à la condition qu'ils fas-
sent partie d'une Fédération, d'une 
Union, dans le délai que le Bureaa 
Confédéral leur fixera. 

Laissons un instant les Fédérations 
et les Unions régionales qui forment 
le corps de la C. F. T. C. pour étudier 
les organismes directeurs qui en sont 
la tête. 

Ces organismes sont : 
Le Congrès Confédéral. — Le Bu-

reau Confédéral. — Le Comité Na-
tional. 

Le Congrès Confédéral est l'As-
semblée générale des syndicats con-
fédérés. U se tient à Paris au Siège 
Social, 5, rue Cadet, à la Pentecôte. ' 

Au Congrès, ce ne sont pas les 
Unions régionales qui votent mais les 
syndicats. Tous, même les plus fai-
bles, ont au moins une voix. Ceux qui 
ont plus cle 100 membres ont une voix 
de plus par 100 membres ou par frac-
tion de 100 membres. Si les syndicats 
ne peuvent envoyer de délégués, ils 
peuvent se faire représenter par leur 
Union régionale ou par un membro 
de la Confédération. Au Congrès de 
1930, la C. F. T. C. comptait 708 syn-
dicats. 

Outre la vérification' des Comptes 
et l'établissement du "budget de l'an-
née suivante, la; ï.atification des ad-
missions et radiations, l'examen des 
questions présentées au moins un 
meis à l'avance par les syndicats, le 
droit le plus essentiel du Congrès- est 
de nommer le Bureau Confédéral. 

J. GRAFF. 

.( A Suivre L!îii 8 * 
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Les Messages de noire Région 
' DANS NOS FAMILLES 

NOVICIAT 
► Mils Yvonne Carric, du Syndicat 
i des Dames Employées de Nantes, a 

quitté le monde pour entrer chez les 
Clarisses de Marseille. 

Nous lui resterons unies par la 
prière. 

MARIAGES 
Nous apprenons le mariage de Mlle 

Marie Barbé, du Syndicat des Dames 
Employées de Nantes, avec M. Al-
bert Guyàrd. 

De Mlle Jeanne Begué, du même 
syndicat, avec M. Georges Coutable 

De Mlle. Anne-Marie Lelou, du 
même syndicat, avec M. Fernand 
Chanson. 

Sera célébré : 
Le samedi 18 octobre, à 10 heures, 

en l'église St-Similien de Nantes, le 
mariage de Mlle Armandine Vilaine, 
du Syndicat des Ouvrières de l'In-
dustrie de Nantes, avec M. Georges 
Le Guen. 

Nos- vceux de bonheur aux futurs 
époux. 

DECES 
Mlle Lucie Gaudin, du Syndicat des 

Dames Employées de Nantes, a eu 
la douleur de perdre son père. 

Nos sincères et chrétiennes con-
doléances. 

: [][] 
MJXiOX RÉ€à3«RIAL,E 

SYNDICATS RURAUX 
' DE" COUTURIERES 

Un certain nombre de nouveaux 
syndicats sont en préparation dans 
diverses paroisses de notre départe-
ment. Nous espérons que d'ici peu 
quelques-uns d'entre eux seront cons-
titués. 

En attendant nous nous tenons à 
la disposition de tous et de toutes 
pour donner tous renseignements sur 
ces syndicats, ainsi que pour commu-
niquer un spécimen des statuts à 
adopter. 

Que l'on veuille bien aussi nous 
fournir au plus tôt les renseigne-
ments que nous demandions le mois 
dernier : 

1° Combien existe-t-il dans votre lo-
calité d'ouvrières travaillant à domi-
cile, ? Que., gagnent-elles ? Pour 
quelle maison travaillent-elles ? Quel 
genre de travail (couture ou autre) ? 

2" Combien chez des patrons ? 
Quel travail ? Quel gain ? Combien 
d'heures par jour ? 

3" Combien vont chez l'habitant ? 
Travail, gain, durée, repas ? 

4" Combien de petites patronnes 
n'emploient que des apprenties ? 
Quelles conditions ? 

5" Quelles réformes voudriez-vous 
voir apporter à l'état actuel des cho-
ses ? 

Merci à ceux et à celles qui nous 
ont déjà adressé leur réponse. 

Nous espérons qu'un grand nombre 
d'autres ne tarderont pas à nous les 
envoyer à leur tour. D'avance, merci 
aussi. Le Secrétaire général. 
— [] [] 

UtfaOX NANTAISE 

Pour nos Militaires 

COMMISSION ET CAISSE 

Une Caisse du Soldat vient d'être 
fondée pour les jeunes gens de nos 
syndicats nantais appelés sous les 
drapeaux, soit pendant la durée de 

' leur service, soit au moment de leur 
libération. 

Deux fois par an, il sera adressé 
aux syndiqués sous les drapeaux une 
allocation fixée suivant les disponibi-
lités de la Caisse. Elle sera en prin-
cipe d'au moins 5 francs par mois. 

Des secours pourront être attribués 
aux camarades gravement malades 
ou dénués de ressources. 

Cette Caisse: est administrée par 
une Commission du Soldat, compre-
nant un délégué par syndicat. 

Da Commission est en outre char-
gée d'assurer un emploi aux jeunes 
syndiqués à leur retour du régiment, 
et d'effectuer toutes démarches ainsi 
que de donner tous renseignements 
dont ils pourraient avoir besoin. 

Pour plus amples renseignements, 
s'adresser 6, rue de Bel-Air. 

. _[] [] . 
OUVERTURE 

DE NOTRE BIBLIOTHEQUE 
Là Bibliothèque Syndicale de notr; 
union nantaise ouvrira dans les pre 
miers jours de novembre. Le prochain 
numéro du « Messager » en donnera 
la date, ainsi que lés grandes lignes 
du règlement. 

Le classement et la mise en plac 
dés volumes, ainsi que l'organisation 
pratique nécessitent un travail in-
soupçonné. Aussi adressons-nous au:c 

personnes de bonne volonté qui ont 
assumé cette charge, nos plus vifs 
remerciements. 

Par la même occasion nous deman-
dons à tous les futurs lecteurs, et 
peut-être surtout aux futurs lectri-
ces, de bien vouloir pendant un mois 
encore gagner quelques mérites en 
pratiquant la vertu de patience. 

 [] [] [] 

Pour notre Maison de repos 
La « Mi-Côtièpe » 

Nos syndiqués ont dû apprendre 
avec plaisir, en lisant notre numéro 
d'août, qu'ils étaient devenus pro-
priétaires... et propriétaires d'une su-
perbe maison de campagne, sise à 
Oudon, et portant le joli nom de « La 
Mi-Côtière ». 

Avec quelle impatience chacun de 
nous ne va-t-il pas attendre mainte-
nant les premiers beaux jours de 
1931 — car il paraît qu'ils sont finis, 
s'ils ont jamais existé, pour 1930 — 
pour y aller faire un tour, et y jouir 
le plus longtemps possible de la paix 
reposante de son parc et de l'air vivi-
fiant et réparateur de ce coin char-
mant de la vallée de notre Loire. 

Propriétaires ? dites-vous. Mais 
comment cela, puisque nous n'avons 
rien payé ? 

Réflexion très juste, et qui vous ho-
nore. 

Vous n'avez rien payé en effet, 
mais vous allez maintenant, si vous 
le voulez bien, participer, chacun se-
lon ses modiques ressources, à l'ac-
quisition de cet immeuble appelé à 
rendre tant de services. Des parts 
syndicales de 30 francs sont mises à 
la disposition de tous ceux et de tou-
tes celles qui voudront bien souscri-
re. Nous engageons vivement tous 
nos syndiqués à souscrire nombreux 
de nombreuses parts, car la somme 
à trouver est encore assez importan-
te. Ils pourront se dire alors bien 
franchement propriétaires, et auront 
la satisfaction de penser qu'ils auront 
rendu un service réel à une quantité 
de leurs frères et sœurs moins favo 
risés qui bénéficieront de notre Mai-
son de Repos. 

Et d'autre part, nous prions ins-
tamment tous ceux et toutes celles 
qui pourraient nous procurer de quoi 
meubler notre maison de la « Mi-
Côtière » de bien vouloir nous en fai-
re part. 

Tables, chaises, lits, matelas, som-
miers, traversins, oreillers, vaisselle, 
couverts, ustensiles de cuisine, etc., 
tout sera le bienvenu. (S'adresser à 
Nantes, 6, rue de Bejl-Air). 

D'avance, notre plus cordial merci. 
 [][] 

OUVRIERES A DOMICILE 
Les ouvrières effectuant des tra-

vaux à domicile, tels que vêtements 
militaires, pièces de vêtements civils 
et ecclésiastiques, lingerie, raphia, 
pantoufles, et en général tous tra-
vaux à domicile, sont priées d'assis-
ter à la réunion organisée spéciale-
ment à leur intention, le jeudi 9 octo-
bre, à 19 heures, salle Léon XIII, 6, 
rue de Bel-Air. 

Tous les membres de nos syndicats 
sont vivement invités à prévenir de 
cette réunion toutes les ouvrières 
qu'ils connaissent. 

Il y a là un bien immense à accom-
plir. Nous sommes maintenant en 
mesure de le faire. Encore faut-il que 
les intéressées nous aident. 

ORDRE DU JOUR : 
Ce que la loi prescrit. 
Ce qui se passe réellement. ■ 
Organisation du syndicat. 

 [] [] , 

NANTES 

SYNDICAT DES EMPLOYES 
DU COMMERCE 

ET DE L'INDUSTRIE 
CROUPE DES VOYAGEURS 

ET REPRESENTANTS 
Dans sa réunion du 28 septembre, 

ce groupe a décidé de demander à 
tous ses adhérents de bien vouloir en-
voyer d'urgence, 6, rue de Bel-Air, 
la liste des Hôtels et Restaurants si-
tués dans la région qu'ils visitent et 
où il est mis à la disposition des 
clients des repas maigres le vendre-
di, sans qu'ils soient obligés de les 
demander ; indiquer également les 
hôtels catholiques ou sympathisants 
qui pourraient être recommandés aux 
voyageurs de commerce et le prix si 
possible. 

Nous comptons sur la bonne volon-
té de tous les collègues faisant par-

tie de notre groupe, pour nous per-
mettre d'augmenter ainsi la liste des 
hôtels qui a été publiée dans notre 
bulletin mensuel. 

Nous félicitons et remercions les 
camarades Francis Maura et Maurice 
Ricordel qui présents à la réunion du 
23 septembre nous ont déjà envoyé 
les renseignements demandés ci-des-
sus. Que tous veuillent bien suivre 
leur exemple. 

Une réunion des groupes de voya • 
geurs et représentants de l'Ouest affi-
liés au « Centre National » de la Con-
fédération des Travailleurs Chrétiens 
aura lieu à Angers, rue du Voilier, 
le samedi 11 octobre ; le groupe de 
Nantes a désigné pour le représenter 
les collègues Biron et Delauney. A 
cette réunion seront étudiées nos re-
vendications professionnelles : main 
tien ou suppression de la C. I. P., 
statuts légal, question des pourboires 
etc.. 

 [][] 

COURS PROFESSIONNELS 
Nous rappelons que nos cours pro-

fessionnel gratuits de Français, 
Arithmétique Commerciale, Géogra 
phie Commerciale, Commerce, Vente 
Comptabilité, reprendront le 15 octo-
bre. 

Les inscriptions ne seront reçues 
que jusqu'au 10. 

 1 [][] • 
SYNDICATS FEMININS 

REOUVERTURE DES COURS 
PROFESSIONNELS 

Nous rappelons que les Cours 
Professionnels de : Français, Arith-
métique commerciale, Comptabili-
té, Anglais, Sténo-Dactylo, Secré-
tariat commercial, Mode, Coupe, 
Enseignement Ménager, s'ouvriront 
le 15 otobre 1930, pour se terminer 
le 15 juin 1931. 

Ces cours auront lieu à 19 heu-
res, G, rue de Bel-Air. 

Les inscriptions seront reçues du 
25 septembre au 13 octobre, G, rue 
de Bel-Air. de 1G à 19 heures. 

Il est instamment recommandé 
de se présenter à temps, afin d'as-
surer à toutes les élèves le maxi-
mum de profits. 

 [][] 

LA FETE DES HERMINES 
Les Hermines seront très heureu-

ses si leurs aînées et tous les lecteurs 
du « Messager » veulent bien honorer 
de leur présence la représentation 
qu'elles donneront le dimanche 19 oc-
tobre salle St-Michel, à 15 h. 30, à 
l'occasion de leur fête patronale. 

 [] [] [] — 
SNOB ET 

FEDERATION 
DES SYNDICATS PROFESSIONNELS 

DES ARSENAUX 
ET ÉTABLISSEMENTS de la MARINE 

LES ASSIMILÉS 
Lrs ouvriers immatriculés jouissant 

d'une pension à forme militaire sont, 
d'après la loi, « assimilés » aux ma-
rins de la direction du port pour leur 
retraite ; mais- cette « assimilation » 
est.tellement imparfaite qu'elle a sou-
levé de tous temps des réclamations 
justifiées du personnel intéressé. Plu-
sieurs propositions de loi ont été dé-
posées dans divers sens, notamment 
une' de M. Thoumyre, qui demande 
que les ouvriers civils soumis au ré-
gime des pensions militaires puissent 
jouir à leur gré d'une retraite propor-
tionnelle après 15 ans de service, ou 
d'ancienneté après 25 ans d'âge. Une 
autre proposiiton de loi de M. l'abbé. 
Df sgranges a £té adoptée sans -.é 
bat par la Chambre avant les vacan-
ces ; elle a trait à l'assimilation com-
plète aux militaires pour les avanta-
ges concédés à ces derniers en cas 
d'infirmités contractées en service. 
L'article,-49 de la loi du 31 mars JQIQ 

écartait les ouvriers des droits dont 
ioujis's.entf les militaires', comme les 
fonctionnaires civils, pensions mix-
tes, soins médicaux, révision du 
taux des pensions pour aggravation, 
etc.. 

Espérons que le Sénat mo;itre"-a 
autant de diligence que la Chanilire, 
et qu'à la rentrée il s'empress'r.i cie 
voter à son tour cette proposition de 
loi du vaillant député, qui réparera 
une grande injustice. 

EN VUE DU RELEVEMENT 
DES SALAIRES 

Le Ministre de la Marine, par une 
circulaire du 1; juillet, notifiée le iS, 
aux ports, établissements et syndi-
cats, prescrit une enquête générale 
sur les salaires. 

L'enquête est le premier acte de 

procédure qui permet, depuis quatre 
ans, de faire gravir au salaire une 
partie des degrés déjà parcourus par 
les traitements des fonctionnaires, i 

Voici la teneur de la circulaire, 
les directives dont il est question au 
20 paragraphe sont relatives à la re-
cherche des facteurs industriels et ad-
ministratifs avec prédominance des 
premiers sur les seconds ; par ex-
périence nous savons à quoi nous en 
tenir sur cette prétention, habituelle-
ment les chantiers normands de 
construction navale refusent la com-
munication de leurs bordereaux de 
prix. 

1. Par analogie avec les disposi-
tions adoptées par le Département 
de la Guerre j'ai décidé de faire pro-
céder à une enquête générale sur les 
salaires des ouvriers et ouvrières des 
arsenaux et établissements de la Ma-
rine. 

2. Vous ferez effectuer cette enquê-
te par la Commission locale des sa-
laires en principe dans les conditions 
de l'article 6 de l'arrêté du icr avril 
Kj2o. Cette Commission se confor-
mera en outre aux directives données 
par la circulaire du 2g septembre 
1927. 

3. A la. suite de ce travail, les 
ports et établissements se référeront 
aux renseignements recueillis par 
l'autorité militaire locale du Dépar-
tement de la Guerre, qui procède 
également à une enquête et formule-
ront toutes les explications voulues 
sur les différences notables que cette 
comparaison pourrait faire ressortir. 

4. Vous aurez à me faire parvenir 
pour le 18 août, au plus tard, les 
résultats* de cette enquête en y joi-
gnant l'avis du Préfet Maritime et 
celui du contrôleur résident. 

Signé : J.-L. Dumesnil. 

En notifiant ce qui précède, M. le 
Commissaire en chef, Chef du Cabi-
net préfectoral, a demandé à la Com-
mission de communiquer en temps 
u',l<- au Con.r-rôle, le dossier de l'e.i-
qirêt? dont- elle est chargée, de fa 
■^011 qu'il parvienne à Y Làat-AJ ajor Je 
: '. Août au plus tard. 

■ ' V A. M. 
 [] [] [3 

SAINT-NAZAIME 

. ...SYNDICAT »« 
DE LA METALLURGIE 

REUNION CONTRADICTOIRE ' 
Le mardi 19 août, au cours d'une 

réunion organisée à l'Eden, par le 
syndicat confédéré, le citoyen Jou-
vance, Secrétaire du dit Syndicat 
donnait lecture d'un projet de borde-
reau de salaires. Celui-ci, accepté par 
la majorité des' ouvriers présents, se-
ra donc soumis aux patrons nazai-
riens dans les semaines qui vont sui-
vre. 

Ce projet entaché du véritable es-
prit individualiste, nous parut, à nous 
syndiqués chrétiens, nettement insuf-
fisant. Un des nôtres le fit' sentir pu-
bliquement au Secrétaire confédéré. 
Aucune place est faite, en effet, dans 
ce projet, aux allocations familiales. 
Et pourtant s'il est des intérêts à dé-
fendre, ce sont assurément ceux des 
travailleurs pères de famille. Ne 
nous étonnons pas de cette lacune 
elle n'est que l'exécution d'un mot 
d'ordre émanant des pontifes cégétis-
tes. 

Insuffisant encore, ce projet, parce 
qu'il établira une différence énorme 
de gain entre celui qui aura la chan-
ce de faire du boni et celui qui n'en 
fera pas. Bah ! le système Taylor en 
sera renforcé d'autant. Est-ce bien 
là le résultat recherché par ces mes-
sieurs cégétistes. 

Eh terminant, notre camarade fait 
remarquer que si la situation est aus-
si critique que veut bien le dire le 
citoyen Jouvance, le syndicat chré-
tien est prêt à apporter son concours, 
à la condition que ses délégués, régu-
lièrement élus dans leurs corpora-
tions, soient admis au sein de la com-
mission mixte. 

Le Secrétaire confédéré repoussa 
cette proposition pourtant logique. 
Bien mieux, il accusa les syndiqués 
chrétiens de semer la division dans 
les rangs ouvriers et provoqua très 
maladroitement ' le camarade Ville-
neuve, président de notre Union lo-
cale. 

Fort heureusement, Villeneuve 
n'est pas de ceux que l'on provoque 
inutilement ; les auditeurs s'en ren-
dirent compte. 

A la tribune, notre actif Président 
démontra, malgré les interruptions de 
quelques exaltés, que par leurs grè-
ves politiques, en particulier celle de 
1920, par leurs discours, écrits et ac-
tes contre ce que nous avons de plus 
cher, par l'opposition de leur doctri-
ne marxiste à la doctrine du Christ, 
les . chefs confédérés avaient rendu 
inhabitable pour les catholiques la 
maison commune. 

Jouvance ne s'attendait guère à 

une si spontanée argumentation. Dé-
semparé, il répondra à côté. Pour lui 
l'Eglise déforme les « cerveaux ». 
Etait-ce une allusion.a.u mouvement 
jociste actuel ? sans doute. Raison 
de plus pour encourager nos cadets ; 
ils sont à bonne école. Demain ils se-
ront l'élite compétente. Retenons éga-
lement le mot de la fin : JAMAIS, 
NOUS, CONFEDERES, NE COLLA 
BORERONS AVEC DES CHRE-
TIENS. 

Affirmations un peu osées, reprend 
Villeneuve. Les dessinateurs cégétis-
tes de Penhoët n'ont sans doute pas 
demandé votre avis quand ils se sont 
joints aux dessinateurs du syndicat 
chrétiens pour l'obtention d'un meil-
leur salaire ou pour l'étude d'une 
question professionnelle quelconque. 
Pourquoi ce qui est possible au bu-
reau ne le serait-il pas à l'atelier. 

Par ailleurs, déclare notre camara-
de Villeneuve, si, il y a quelques an-
nées, nos effectifs étaient faibles, 
constatez qu'ils s'accroissent rapide-
ment. Demain les Syndicats Chré-
tiens à St-Nazaire seront une force, 
vous n'aurez pas à les traiter en pa 
rents pauvres ; ils réclament la place 
qui leur revient en toute justice dans 
différentes commissions ET ILS 
L'AURONT. Un Syndiqué. 

 -DU 

SYNDICATS FEMININS 
RÉUNIONS 

Réunion des jeunes à Méan, le di-
manche 12 octobre, salle Saint-Eloi, 
à 9 heures. 

Réunion mensuelle le dimanche 19 
octobre, 25, place Marceau, Saint-
Nazaire, à 13 h. |. Ordre du jour : 
Election du Bureau. 

Réunion de la j-cunesse ouvrière 
féminine à Trignac. le dimanche 9 
novembre, à 10 heures. 

 [] □ □ 
St-MAEO-DE GUERSAC 

justice, et contribueront ainsi à as-
seoir, sur des bases solides, cette paix 
sociale à laquelle tous les travailleurs 
chrétiens aspirent. 

Un Syndiqué. 

ANGERS 

-[] [] [J-

REUNION CONTRADICTOIRE 
pour l'approbation du projet de bor-
dereau de salaires, le Secrétaire de 
la Bourse du Travail avait convoqué 
les ouvriers à St-Malo-de-Guersac le 
22 août. Villeneuve, accompagné de 
quelques camarades des Syndicats 
Chrétiens, avait tenu à apporter à 
nos syndiqués maloins son concours 
moral. 

L'exposé du Secrétaire terminé, la 
parole fut donnée à un second ora-
teur cégétiste ayant toute qualité, 
paraît-il, pour entretenir l'auditoire 
des questions doctrinales. Et de fait, 
il est un ancien novice des Jésuites. 
Il se dit encore catholique. Actuelle-
ment la C. G. T. lui donne satisfac-
tion. Son maître Jouhaux veut pour-
tant substituer au Christ un dieu 
nouveau. 

Dans la C. G. T., déclare-t-il, on 
respecte les croyances de chacun, on 
y travaille réellementt pour le bien 
des individus (sans négliger évidem-
ment celui des militants). En face, 
c'est-à-dire chez nous, que fait-on '.' 
Rien ! Du moins l'affirme-t-il. Il re 
garde aux quatre points cardinaux, 
tel un désorienté, et n'aperçoit plus 
le Christ, que jadis il accompagnait 
en portant le dais. Triste en vérité de 
la part d'un catholique ou soi disant. 

Notre camarade Villeneuve n'eut 
aucune peine à prouver la fausseté 
des dires du citoyen méanais. Les ca-
tholiques ont leur place à la C. G. T. ? 
Allons donc ! déclare Villeneuve. Si 
l'on jette un coup d'œil sur votre 
journal d'aujourd'hui même, on cons 
tate qu'au sujet du compte rendu de 
la réunion de mardi à St-Nazaire, 
vos gens qui disent respecter toutes 
les croyances, essaient de tourner en 
dérision des travailleurs qui ne pen-
sent pas comme eux. Les catholique.1" 
ne font rien ? Oubliez-vous, ajoute-
t-il, les semaines sociales et le tra-
vail qui s'y fait ? N'avez-vous pas 
entendu parler de cette fameuse en-
cyclique « Rerum Novarum > du pape 
Léon XIII ? 

Dans cette véritable charte du tra-
vail, vieille d'un demi-siècle ne trouve-
t-on pas le règlement des commis-
sions mixtes et la solution des autres 
grands problèmes sociaux ? Albert-
de-Mun, le défenseur de la loi sur es 
syndicats (combattue par les socialis-
tes de ce temps) n'était-il pas catho-
lique ? Pourquoi passer aussi sous 
silence l'action du Cardinal Liénart 
en faveur des ouvriers lors des gré 
ves du Nord en 1929 et 1930. D'au-
tres que vous, heureusement recon-
naissent la vitalité de nos syndicats. 
En premier lieu citons votre pontife 
Albert Thomas, qui s'adjoint comme 
Secrétaire un Jésuite pour l'étude des 
questions sociales et qui fait visite 
au pape. M. Laval, ministre du tra-
vail, ne recevait-il pas ces temps der-
niers les délégations des Syndicats 
Chrétiens, au même titre que celles 
de la C. G. T. ? 

Et Villeneuve réfute ainsi d'une fa-
çon succincte, mais précise, toutes les 
rengaines, par trop vulgaire, du 
« Chrétien « confédéré ». 

En terminant il montre que seule 
la doctrine du Christ apportera une so-
lution au malaise social. Les ouvriers 
en adhérant à la C. F. T. C. feront 
triompher son idéal de vérité et de 

SYNDICATS FEMININS 
REOUVERTURE DES COURS 

PROFESSIONNELS 
Jeunes Employées qui avez le. souci 

de votre perfectionnement profession-
nel, faites-vous inscrire sans tarder 
aux Cours Professionnels, organisés 
pour vous par les Syndicats. Vous 
trouverez des cours de : Sténo, Dac-
tylo, Comptabilité, Anglais Commer-
cial, qui vous permettront de deve-
nir les collaboratrices intelligentes de 
vos patrons. 

Et vous, jeunes filles qui êtes atti-
rées vers les métiers manuels, des 
Cours de Coupe et Couture, Mode, 
Français et Calcul, VOU3 permettront 
de faire face aux divers besoins de 
la vie, et vous amèneront à prendre 
en mains vos intérêts. 

Jeunes ouvrières, employées, vous 
serez demain épouses et mères de fa-
mille ; en vue de votre préparation 
à ce rôle, un cours d'enseignement 
ménager est mis à votre disposition 
avec cuisine, lessive, raccommodage, 
repassage, théorique et pratique. 

Voilà bien de quoi occuper utile-
ment les loisirs de la semaine anglai-
se, ou même de la soirée. 

Les Cours commenceront dans la 
deuxième quinzaine d'octobre, ; ■ tous 
les renseignements seront donnés or 
Siège des Syndicats, 2, rue Pasteur, 
de 10 heures à 18 heures. 

ACTIVITE PROFESSIONNELLE 
Avec la période d'hiver qui arrive, 

toute l'activité va reprendre dans la 
ruche professionnelle : Cercles d'Etu-
des, Conférences, Réunions Profes-
sionnelles ; tout ce qui intéresse la 
vie de la travailleuse a sa place dans 
nos Syndicats Chrétiens. C'est là que 
se formeront les chefs dont notre épo-
que a besoin pour pouvoir, à l'occa-
sion, faire de bonne action familiale, 
économique et sociale. 

 [][] ' 

CHATELLERAULT 

SYNDICAT DES EMPLOYES 
COURS PROFESSIONNELS 

Les Cours de Comptabilité et de 
Français du Syndicat des employés, 
interrompus pendant la période" des 
vacances, vont être repris le mardi 
7 octobre. 

Nous rappelons que ces cours, qui 
ont obtenu un grand succès l'an 
dernier, sont ouverts à tous les jeu-
nes'gens, syndiqués ou non, et sont 
entièrement gratuits (seuls les élè-
ves ne faisant pas partie du syndicat 
auront un droit d'inscription de 5 frs. 
à payer). Ils ont lieu le mardi de 
chaque semaine, de 20 h. à 22 
heures, au siège social, 19, rue Aul-
ly, et sont placés sou sla direction de 
M: Perrotin, dont la compétence est 
bien connue dans notre ville. Ils se-
ront sanctionnés en -fin d'année par 
la délivrance d'un diplôme. 

Nos cours s'adressent aux jeunes 

PARAPLUIES-OMBRELLES-CANNES 

Emile FERRADOU 

f IILMEHERIUDOII 
. - SUCCESSEUR 

22, Rue de la Fosse, NANTES 
Téléphone 121-27 

Remise de 5",'., aux Membres 
des Syndicats C tiré liens 

A NANTES 
La Grande Spécîa ité de BONNETERIE 

chez 
4, Rue du Calvaire 

Importante Maison, ancienne orga-
nisation, publicité moderne, recher-
che agents pour vins mousseux, 
marc Bourgogne ét Bordeaux. Con-
ditions avantageuses. Ecrire Duvil-
lard, rue Richard, 5, à Beaune (Côte-
d'Or). 

Camarade, amène-nous un syndi-
qué, une syndiquée. Vois ce que 
nous avons déjà fait avec notre ef-
fectif actuel. Quels résultats il 
nous serait permis d'espérer si 
nous étions le double ! Cela dépend 
de toi. N'oublie pas que 

L'UNION FAIT LA FORCE 

gens qui se destinent aux carrières 
du commerce et de la banque et, en 
générât;' à tous ceux .qui désirent 
acquérir » de sérieuses notions com-
merciales. 

Nous invitons ceux qui les ont 
suivis l'an dernier à y revenir cette 
année et nous demandons à tous 
nos amis de faire de la propagande 
autour d'eux et de nous envoyer les 
jeunes gens susceptibles de s'y inté-
resser. . . 1 

Ceux qui n'auraient pas encore de-
mandé leur inscription pourront se 
présenter à l'ouverture des- cours, le. 
mardi 7 octobre, à 20 h. 30. 

+ * * 
NÉCROLOGIE 

Mi le. Chanoine Barillet, curé de 
Saint-Jean Baptiste, est décédé le 16 
août, après une longue et douloureu-
se maladie. 

Le défunt, qui était un grand ami 
des humbles et des travailleurs, fut 
des premiers à nous encourager et 
à nous soutenir lors de la fondation 
de nos syndicats et dépuis lors il ne 
cessa de suivre nos efforts avec la 
plus grande sympathie. Le ier juin, 
dernier, malgré les souffrances qu'il 
ressentait déjà, il tint à célébrer la 
messe que nous avions demandée à 
l'occasion de notre Fête du Travail, 
et, il nous exprima, - à l'issue de la 
cérémonie, combien il en était heu-
reux. 

Aussi, nous tenons à honorer ici 
sa mémoire d'un reconnaissant sou-
venu. 

CHATELLERAULT 

Séance Récréative 
, Nous sommes heureux d'informer nos amis qu'une 

grande SOIRÉE FAMILIALE leur sera offerte, ainsi qu'à 
leurs familles, par l'Union Locale, le DIMANCHE 19 
OCTOBRE, à 20 h. 1/2, Salle du Cercle Catholique, rue 
Jeanne-d'Arc. 

AU PROGRAMME ; 

Une magnifique pièce sociale.: 

ce EAA TROUÉE » 
en 4 actes, de Maurice OUÊRIN 

« LA CSf&MOINESSE » 
Comédie en un acte 

« La Trouée » est aine œuvre remarquable, d'une 
valeur apologétique et morale exceptionnelle. La pensée 
est claire et forte, le dialogue rapide, le pathétique 
intense. C'est une histoire vécue, qui met en relief la belle 
figure d'un militant syndicaliste chrétien mort à la tâche. 
Cette pièc e esl un magnifique exposé de la doctrine sociale 
chrétienne et constitue, non seulement, un spectacle 
choisi, mais aussi un incomparable instrument de propa-
gande. 

Nous recommandons à tous noi 
venir assister à sa représentation et d 
familles et leur/s amis. Il faut que la salle 
lique soi! comble le 19 octobre ! 

La. location s'ouvrira au Cercle 

camarades de 
y amener leurs' 
du Cercle Catho-

le Jeudi 16 Octobre. 

0 

N'achetez rien avant de visiter 
7, rue Copernic — NANTES 

VENTE DIRECTE DE LA FABRIQUE AU CLIENT 
Pas d'intermédiaires — Pas de Magasins Luxueux 
Vente à 30 % au-dessous des Maisons de Détail 

Facilités de Paiement — Escompte au comptant de 10 % 

Salles à manger, Chambres, Bureaux, Sièges, Lits de fer et cuivre - Literie complète 

AU CORSET MAINTIE 

25, rue de la Paix NANTES 

Corsets sur Mesure - Articles tout faits - Ceintures caoutchouc - Bas 
Remise de 4 % aux Membres des Syndicats Chrétiens 

JL* 61BR 
G et 8, rue Crébillon — NANTES — Téléphone : 142.14 

Enseignement Technique, Commercial, Rapide et Individuel 
Inscriptions à toutes époques de l'année 

Entrée cl Salles spéciales pour Dames et Jeunes filles (Professeurs Dames) 

SECRET 
COU 1 MO, 

A RI AT COMMERCIAI 
COUTURE ET MODE 

PLACEMENT gratuit ELEVES 
342 emplois ont é'o offerts aux alênes pendant l'année 1928 

Près de 400 (397) pétulant l'année 1929 

PRAVAUX DE COMPTABILITE 

/ 



A LA VILLE DE REIMS 
— Maison de Confiance 

PATRON 
Opticien spécialiste 

rue Thiers (près l'Hôtel-de-Ville) 
 NANTES 

Exécution des Ordonnances 
de MM. les Oculistes 

10 % de Remise aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

COMPAGNIE NANTAISE 
DE NAVIGATION A VAPEUR 

fServïce des Messageries de i'Oygsîf 
Tél. 139.28 - 140.14 - 147.49 

QUINCAILLERIE - MENAGE 
BOISSELLERIE - VANNERIE 

M. CAMPAGNE 
19, Chaussée Madeleine 

Outillage Agricole — Jardinage 
ARTICLES DE CAVE 

PEINTURE-VITRERIE 
TRAVAIL A FAÇON 

A. MIRANDE 
35, boulevard Gabriel-Lauriol, NANTES 

Service de voyageurs et marchandises 
sur la Loire 

les côtes du Morbihan et de la Vendée 
Excursions sur Mer 

pendant la saison d'été 

Etes-vous satisfaits ? 
Continuez à prendre de bonnes tasses de 

CHOCOLAT L. REVAULT 
ou de 

CACAO L. REVAULT 
Goûtez le Modana (Chocolat à croquer) 

Fabrique de MEUBLES MASSIFS 
Beau Choix de Meubles solides et garantis 

J. MERCIER, 21, Rue Mercosur et 46, boulevard National, Nantes 

LE MEILLEUR 
BOULET DU 
MOMENTS 

CHAUSSURES BON-SECOURS 
A. MOT TAIS 
6, rue Bon-Secours — NANTES 

Dépôt à Nantes .- A. POUDAT & C" 
4, rue Mercœur — Tél. 146.90 

LA CAPITALISATION 
Entreprise privée assujettie 

au Contrôle de l'Etat 
A)* 

PAPIERS PEINTS - DÉCORATION 
LETTRES - BOIS ET MARBRE 

Travail très soigné — Prix modérés 
Conditions spéciales 

aux Membres des Syndicats Chrétiens 

BONS D'EPARGNE 
Versements et Tirages mensuels 

Chaussures en tous genres 
LUXE — TRAVAIL — FATIGUE 

Maison se recommandant 
par la qualité de ses articles 

ENTREPRISE GÉNÉRALE 

[PEINTURE- VITRERIE-PAPIERS PEINTS 
GLACES & MIROITERIE - TENTURES 

Installations complètes pour tous genres 
de Commerces 

P. AFFILÉ 
21, rue Saint-Léonard — NANTES 

5 % de Remise aux Membres 
des Syndicats Chrétiens Remise de 5 et 10 % aux Membres 

des Syndicats Chrétiens 

^^T^uV""^,Eti!UYerture-ZiDguerie-PIonili6rie 
A. 1 il U KL 1 Maison RENAUD 

26-28, rue de Verdun — NANTES |76, Rue Saint-Clément, NANTES 

Tous les Appareils et Fournitures géné-
rales — Tirages - Reproductions — 
Travaux pour Amateurs — Spécialités 

Kodak ■— Estampes d'Art 

Remise spéciale aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

Chauffage central 
[Appareils sanitaires 

Fournisseur de la Maison Familiale 

LEYEQUE 
13 ET 13 BIS, PLACE VIARMES, NANTES —:— Téléphone 129.18 

B. FRANÇOIS 
14, rue Jean-Jacques-Rousseau, NANTES 

—:— Téléphone 127.78 —:— 
■■■■■■■HaHHBI 

18, rue Lafayette 

NANTES 

ÉLECTRICITÉ 
LUMIÈRE •- «FORCE - SONNERIES 

 TÉLÉPHONES 
 T. S. F. 

A. TOUVERON 
15, rue Jean-Jaurès — NANTES 

Téléphone 125.90 

BANQUE, CHANGE, BOURSE 
Prix avantageux et Remise 

aux Syndiqués 
GRAND CHOIX DE LUSTRERIE 

N'achetez rien avant de YisiteifEntreprise Générale] 
7, rue Copernic — NANTES 

MACHINES A COUDRE 
« EXCELSIOR » & « GRETZNER > 

NEUF ET OCCASION 
Réparations et Accessoires de Machines 

de toutes Marques 

Cycles « RAPIDE-OUEST » 
ACCESSOIRES ET RÉPARATIONS 
Le meilleur marché de tout Nantes 

Recommandés aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

Remise de 5 % aux Syndiqués sur présentation de la carte délivrée par le Syndicat 

le Dépôt de Meubles de l'Anjou! 
Vente directe de la Fabrique au Client 

TOUS LES MEUBLES 
— ET LITERIE — 

de Menuiserie 
Ancienne maison JAHIER 

COURRAUD & C", Suc" 
29, rue de Savenay — NANTES 
Façonnage mécanique, moulures <$< 

en tous genres. Fabrique de meublés. 
Conditions spéciales aux syndiqués.! 

CHEMISES SUR MESURES 
BONNETETERIE ET LINGERIE 

Vente de Tissus au Mètre 

PLATRER1E - DÉCORATION - STAFF 
FUMISTERIE 

ORNEMENTS D'EGLISE «GRAVURE sur MÉTAUX 

Spécialité de Linge de Messe 
Broderies Or et Soie sur tous Tissus 

Aubes - Dessins - Prix modérés 

M~* D. GUIHEUX 
26 bis, rue du Moulin — NANTES 

Conditions spéciales aux Familles 
des Syndiqués 

COtlVERTURE-PLOWBERIE-ZINGUERIE 
Installations de Salles de Bains 

Cabinets de Toilette et Water-Closet 

Joseph DEHAÏS 

Artistique, héraldique, commerciale et industrielle 
Maison fondée en 1895 

Jean TERRIEN 
Fournisseur d'Administrations Publiques et de l'Etat 

10, rue Cacault — NANTES 
Timbres en caoutchouc et cuivre — 
Dateurs — Folioteurs — Timbres 
élastiques — Pochoirs — Plaques et 
lettres en émail — Gravure chimique — 
Fournitures générales .: encres, tampons, 
etc., etc.. 

RIP0CHE & CIE 
2, rue Pierre-Landais — NANTES 

 Téléphone 113.33 

LES MESSAGES DES JEUNES 

Après la Session 
Confédérale 

7, rue Jean-Jaurès ■ 
Téléph. 127.36 — R. 

- NANTES 
C. Nantes 378 

•—— Ventes et Locations 
Installation d'Eau et Gaz. — Appareils 
Sanitaires. — Compteurs. — Robinetterie 

CRÉDIT NANTAIS 
i Société Anonyme - Capital 30 Millions 
Siège Social : NANTES, 4, rue Voltaire 

Tél. 139.55 (4 lignes), 145.07 (1 ligne) 
 R. C. 129 B 

Transports Automobiles - Camionnage 
Voitures pour Excursions 

Mariages — Sociétés 
Camions Autos Déménagements 

Camionnettes pour Livraisons 

Succursales : Brest, Châteaubriant 
Lorient, Morlaix, Quimper, Vannes 

41 Agences et Bureaux en Bretagne 
Toutes opérations de Banque et de Bourse 

RESSEMELAGE 
L. TROUVÉ 

Répare les Chaussures 
de suite 

2, rue Guépin — 11, rue de la Marne 

 NANTES 

ENTREPRISE GÉNÉRALE DU BATIMENT 

Favreau & Pavageau 
TÉLÉPHONE 130.53 

4, Place du Martray —:— MANTES 

OIT]fi ifUiflfSiSS 

-■- --

L'ALLIANCE RÉGIONALE DE L'OUEST 
Compagnie Anonyme d'Assurances contre l'INCENDIE et de RÉASSURANCES 

Siège Social à NANTES, 11, rue Franklin —:— Tél. 113.82 

CONSEIL D'ADMINISTRATION : 

MM. René DELAFOY, anc. député, Présid. 
Charles HAENTJENS, vice-président 

Jean BABIN-CHEVAYE. 
Hippolyte BARDON, Assureur. 
Jules BONDUELLE, *j. 

MM. Etienne HIBON, 
Anatole MANCEAU, ancien député. 
Robert PERGELINE, 
Raymond RICHOU, 

R. C. Nantes 739 B. 

Pour la troisième fois depuis sa 
fondation, notre groupe des Jeunes 
a fait figure dans le monde syndi-
cal. 

La première fois c'était au Con-
grès Régional de l'Ouest, à Angers, 
ensuite à la Session d'Etudes de 
Gentilly et cette année à la 10e Ses-
sion d'Etudes et de Pratique syndi-
cale. 

Cette Session avait lieu dans un 
cadre de verdure magnifique, les 
13, 14 et 15 juillet derniers, au châ-
teau de Bierville, à Boissy-la-Ri-
vièrë. près de Paris. 

Ayant été déléguée, je vous pro-
pose aujourd'hui de refaire avec 
moi le voyage, à l'aide des souve-
nirs nombreux qui se pressent en 
ma mémoire. 

Après quelques incidents de 
voyages, nous voici enfin à Boissy-
la-Rivière, petit pays insignifiant 
mais qui nous laissera un excellent 
souvenir. 

A la descente du train, et grâce 
à nos insignes, nous reconnaissons 
facilement les Jeunes de Bordeaux, 
de Marseille, de Grenoble, etc.. 
Puis voici le cortège imposant des 
syndiqués-délégués de Nantes, Pa-
ris, Lille, Laval, Lyon, Nice, etc.. 

Lentement dirigeons-nous par pe-
tits groupes vers l'entrée du Parc, 
où, près du Château, un bâtiment 
nous est réserve. 

Le lendemain, dimanhe 13 juillet, 
après la messe de 7 heures, nous 
assistons à la première séance : 
Légitimité et nécessité du Syndica-
lisme chrétien, par le Père Barde, 
de l'Action Populaire. 

Je n'ai pas l'intention de vous 
faire un rapport détaillé de toutes 
les Conférences car, à raison de 
quatre par jour, ma pauvre mé-
moire en serait cruellement tour-
mentée. 

Nous retiendrons, en passant, de 
cette première causerie l'importan-
ce de la lettre à Monseigneur 
Liénart, véritable Charte du Syn-
dicalisme chrétien et qui est un do-
cument capital à celte heure. 

Nous avons quelques minutes 
d'enlr'acte et M. J. Zirnehld, Pré-
sident de la Confédération Fran-
çaise des Travailleurs Chrétiens, 
prend la parole. « La C. F. T. C. 
nous dit-il, est une association de 
chrétiens qui veulent vivrent inté-
gralement leur Christianisme dans 
l'ordre professionnel pour qiue, 
dans la Société où ils vivent, soit 
approuvé le Règne du Christ ». 

L'après-midi, nous avons le plai-
sir d'entendre Mlle Graff, secrétai-
re générale des Syndicats profes-
sionnels féminins, fort connue et 
estimée des Nantaises. Elle nous 
explique les divers rouages de la 
C. F. T. C. et leur raison d'être. 

Lund 14 juillet, nous avons la 
messe, comme la veille, puis séance 
de 10 heures, conférences de Gas-
ton 'fessier et de M"!le Guillaume, 
de Paris. 

L'après-midi, nous avions, après 
l'exposé de M. Garnier, une séance' 
exclusivement consacrée aux Jeu- -
nés. 

Je suis sûre que vous auriez dé-
siré, comme moi du reste, posséder 
le talent de nos jeunes orateurs : 
Jean Raynaud, de Paris et Antoine 
Buisson, de Grenoble. 

Quels magnifiques élans ' pour 
parler du dévouement et de l'ar-
deur que les Jeunes doivent appor-
ter à la cause sociale catholique !!! 

Pour notre formation 

Ce que Sa J. S. G. fera de toi 
As-tu observé parfois de ces ty-

pes, dont la vie consiste unique-
ment à accomplir tant bien que 
mal leur « boulot », pour toucher 
la paye qui leur permettra de 
« croûter » et aussi de s'offrir 
quelques banals plaisirs ? 

La J. S. C. a mis en toi quelque 
chose que n'ont pas les autres : 
un idéal de charité chrétienne. ' 

Tu travailles parce qu'il faut que 
tu vives, mais tu ne bornes pas à 
toi l'univers. Tu sais qu'il y a, à 
tes côtés, des âmes misérables. Et 
parce que tu as reçu plus que 
beaucoup, tu rêves de leur faire 
partager tes trésors, que ce soient 
ceux de l'âme, ou du cœur, ou de 
l'intelligence. 

La J. S. C. vent faire de toi un 
militant syndicaliste chrétien, 
c'est-à-dire celui qui est un centre 
d'attraction, une force sur laquelle 
on peut compter. 

Ta connaissance des questions so-
ciales — vers laquelle te pousse la 
J. S. C. — fer'a de toi le « type 
sûr. », à qui l'on peut demander 
tous les renseignements ou d'expo-
ser une juste requête auprès d'au-
torités patronales. On sait que tu 
connais « ton affaire ». Il n'en 
faut pas plus pour que tu devien-
nes l'homme de confiance de tes 
compagnons de travail. 

Et demain, qui verra sans doute 
l'organisation parfaite des forces 
syndicales, tu seras celui qui dé-
fendra leurs intérêts dans un con-
seil d'usines ou dans une commis-
sion mixte. Tu seras celui qui fera 
triompher les idées sociales chré-
tiennes. 

A quel rôle magnifique te convie 
la J. S. C. !.., 

Antoine BUISSON, 
de la J. S. C. de Grenoble. 

« Les Dirigeants dm Syndicat, di-
rent-ils, fondent beaucoup d'es-
poirs dans, les Jeunes ; tâchons 
qu'ils ne soient, pas déçus ». 

Enfin, le lendemain matin, nous 
écoutons avec grande attention le 
Secrétaire général de la Fédéra-
tion Française des Employés : 
Marcel Poimbœuf. Puis l'après-mi-
di, MM. Mennelet, secrétaire géné-
ral-adjoint, et Schmitt. Secrétaire 
de l'Union Régionale parisienne, 
terminèrent éloquernment ces 3 
joiiruées de Travail, d'Etude et en 
même temps de plaisir, car entre 
les séances là gaieté ne manquait 
pas parmi les auditeurs. 

Maintenant, Chères Hermines, de 
refour à Nantes, maintenant qn:e 
nous avons appris à mieux connaî-
tre, à mieux aimer et à mieux ser-
vir notre cause syndicale, il faut 
nous mettre à l'œuvre et tout de 
suite, en fredonnant gaîment ce re-
frain de la Marche des Jeunes syn-
dicalistes chrétiens, composée par 
Jean Raynaud et intitulée : « Jeu-
nesse on a besoin de toi » : 
En avant, les Jeunes de France 
Que rien n'effroAe et rien n'abat, 
De tous nous sommes l'espérance, 
En avant pour le bon combat ! 

Jeanne R1CORDKL 

A. SEGUY 
Chemisier 

1, rue des Carmes — NANTES 
(près la Place du Change) 

Escompte de 5 % aux Syndiqués 

{Habillez-vous au mieux 
et au meilleur marché! 

ANCELIN 
Entrepreneur 

31, rue de Bel-Air — NANTES 
 Téléphone : 117.49 

ENTREPRISE DE CHARPENTES 

PARIS - VÊTEMENTS! P. OHEIX 
22, rue du Marchix — NANTES 

CHOIX INIWARBLE DE COMPLETS 
Sports et Ville 

Prix de Fabrique 
Spécialité de Vêtements de Travail 

Chemiserie - Bonneterie - Casquettes 
Imperméables cuir, etc. 

Avenue du Grand-Clos — NANTES 
.(Boulevard Lelasseur)j 

Chantier : Rue de la Gourmette 

ENTREPRISE GÉNÉRALE de PEINTURE 
APERÇU DE QUELQUES PRIX : 

Chemises kaki et bleues 10 fr. 
Pantalons rayures 15, 19, 25 et 29 
Grand choix de Casquettes depuis.. 10 
Bleus de travail depuis 16 
Imperméable paracuir 95 
Complet sport depuis 75 

10 % aux Syndiqués et Familles 
nombreuses 

l. CIATELLIEK, Père 8 Fils 
7, rue Paré — NANTES 

— Téléphone : 125.13 — 

! Conditions spéciales aux Familles des 
Syndiqués qui font construire une habi-
tation familiale. 

TISSUS CONFECTION - MESURE (Hommes, Dames, Enfants) 
RAYON SPECIAL D'ARTICLES DE TRAVAIL 

aison 
2, RUE BON-SECOURS — NANTES 

LITERIE 
Réfection — Plumes — Duvets 

Maison de confiance vendant bon marché 
Remise de 5 % aux Syndiqués 

On reçoit les Bons de l'Union Economique 

joeïstes, Sjiipez-ïis ! 
La J'. 0. C. grandit... Les plus anciens 

dans le mouvement s'en vont... Place aux 
jeunes, n'est-ce pas ? 

Mars que vont devenir ces anciens, di-
rigeants et militants de la J. 0. C. Est-
ce que cette activité débordante dont ils 
ont fait preuve jusqu'ici, va disparaître. 

Bien des gens ont posé la question. 
Mais ils ont oubliés que la suite logique 

de la J. O. C. c'était le syndicat. 
Déjà beaucoup de « vieux » Jocistes y 

sont entrés, traçant la ligne de conduite-
pour l'avenir. 

La J. 'O. C. doit être une pépinière de 
syndiqués chrétiens. Notre grand mouve-

' ment de redressement, de réehristianisn 
tion de la classe ouvrière ne peut s'arrê-
ter. Lorsque vers 24 ans, le jaune homme 
quille la J. O. G, il lui faut autre chose 
qui lui permette de continuer l'œuvre 
commencée. Or, qui lui offre d'appliquer 
ses principes chrétiens à sa vie de travail 
sinon la C. F. T. C. elle-même. 

Dès maintenant nous sentons le besoin 
d'être syndiqués : il fallait voir au der-
nier congrès de la J. O. C. la confiance 
qui s'exprimait par un enthousiasme dé-
bordant, que" les'Jocistes portaient aux 
chefs de la C. F. T. C. en particulier à 
son président Zirnclhd. 

Celle année la J. O. C. lance la campa-
gne sur la vie professionnelle des Jeu-
nes Travailleurs : nous étudierons prin-
cipalement : l'apprentissage, le salaire, 
es maladies professionnelles. 

Si nous voulons aboutir dans les re-

POUR VOTRE CAFÉ' 
servez voua du 

DOUBL 
FILTRE 
Interchanasable 

25/oD 
' POUR RECEVOIR FR'O LA filTïtE EXPLICATIVE i 

ÉCRIRE J'IÏI. PINARD & FILS, 2,,i, RUE RiCllER * NANTES 

R. C. Nantès N° 4 

vondications que nous poserons, il nous 
faudra être forts, il nous faudra être 
syndiqués. 

C'est un appel de la C. F. T. C. à la 
J. O. C. 

Jocistes, syndiquez-vous. 
Charles MABIT 

Le Gérant : FOULON Paul. 

Imp. du « Courrier de St-Nazaire ». 

FAITES TOUS VOS ACHATS A 

Tél. 123.28 

NANTES 
R. C. 553 

Tél. 123.28 

SAINT-NAZAIFE 
R. C. 553 
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